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ORÔONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Siniveraine n" 15:498 du 12 septembre 
2002 admettant , SUT sa demande*  14IW fonctionnaire 
d faire valoir ses droits â la retraite anticipée. 

RAINIER IIi  
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n' 975 du 12 )uillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu la loi n" 1..049 du 28 juillet 1982 sur les peeions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée 

Vu Notre ordonnance n' 8.468 du 3. décembre 
1985 portant nomination d'une Daetylocodeuse au 
Service Informatique ; 

• Vu la délibération du Conseil de Gouvernement -
en date du 10 avril 2002 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Emilienne DENTAL; épouse Cioco, Dactylo-
codeuse au Service informatique, est admise, sur sa 
demande, à faire valoir ses droits à la retraite anticipée, 
à compter du 5 octobre 2002. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en • ce qui le concerne, de l'exécution de la 
préseMe ordonnance. 

Manié en Notre Palais à Monaco, le douze 
septembre deux mille deux. 

Par le Prince, 
PILe Secrétaire d'État 

Le Ptedent du Conseil d'Etat 
P. DAvosr. 
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RAINIER. 

Ordomunice Souveraine ne-  15.499 du 12 septembre 
2002 admettant sur sa demande, un fonctionnaire à 
faire t,aloir ses droits à la retraite anticipée et lui 
conférant l'honorariat. 

RAINIER III 
PAR. LA GRACE DE DIEU 

PRINCE. SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n' 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires••de l'Eut ; 	• 

Vu la loi n' 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée ; 

Vu Notre ordonnance ri" 14.199 du 8 octobre 1999 
portant nominations de fonctionnaires au sein de la 
Direction de l'Environnement, de l'Urbanisme et de 
la Construction : 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du .15 mai 2002 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ART 	PREMIER. 

M. Jean-Louis BEY, Chef de division à la Direction de 
l'Environnement, de l'Urbanisme et de la Constri:action, 
est admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la 
retraite anticipée, à compter du 7 octobre 2(X)2. 

ART. 2. 

L'honorariat est conféré à M;Jean-Lwis BEY. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Etai, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la 
présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, I 
septembre deux mille deux. 

Par le Prince, 
P/Le Secrétaire d'État : 

Le Président du Conseil d'Etat 
P. Dmrost. 

Ordonnance -Souveraine n 15,530 du 27 septembre 
20t)2 créant un Comité de coordination entre les 
différents services administratifs ayant des missions 
de contrôle des activités financières. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution 

Vu l'Ordonnance sur l'organisation du service et du 
personnel des finances • da 7 mai 1910 créant le 
Département des Finances et de PEConomic ; 

Vu Notre ordonnance n' 11.246 du 12 avril 1994, 
modifiée, constituant un Service d'Information et de 
Contrôle sur les Circuits Financiers : 

Vu Notre ordonnance n' 11.986 du 2 juillet 1996 
portant création de la Direction de l'Expansion 
Economique ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 4 septembre 2002 qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

11 est institué un Comité de coordination des .diffé-
,..cnts services administratifs de l'Etat ayant des 
missions de contrôle des activités financières. 

Ce Comité a pour mission d'organiser les échanges 
d'information entre les services chargés du Contrôle 
des activités de banque, d'investissement, d'assurance, 
de gestion et d'administration de personnes morales 
étrangères, ainsi que d'évoquer toute question d'inté-
rêt commun relative à la coordination du contrôle 
desdites activités. 

ART. 2. 

Ce Comité présidé par le Conseiller de 
Gouvernement pour les Finances et l'Econornie ou 
son représentant, comprend 

— un Chargé de Mission au Département des 
Finances et de l'Economie, 

— le Directeur du Budget et du Trésor ou son repré 
sentant, 



RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine n° 15.531 du 27 septembre 
2002 portant naturalisation monégasque 

RAINIER HI 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a. été présentée par le Sieur 
Daniel, Yves, Rénn ROBERT, tendant à son admission 
parmi Nos sujets ; 

Vu la Constitution ; 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-sept 
septembre deux mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. NOVELLA. 

Erratum à l'Ordonnance Souveraine n° 15.501 du 
20 septembre 2002 portant naturalisation monégasque, 
publiée au "Journal de 1efonaco» du 27 septembre 2002: 

Lire page 1553 : 

Avons ordonné et Ordonnons 
Le Sieur Eric, Eugène, .Roger PUTETFO, né le 

12 octobre 1967 à Monaco, est naturalisé monégasque. 
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le Directeur de l'Expansion Economique ou son 
représentant, 

k Directeur du Service d'information et de 
Contrôle sur les Circuits Financiers ou son représen-
tant, 

Le secrétariat est assuré par un fonctionnaire du 
Département des Finance et de l'Econornie, 

En fonction de l'ordre du jour de la réunion, le 
Président, à son initiative ou à la demande d'un 
membre, peut inviter à participer .  aux réunions du 
Comité tout représentant d'autres services adminis-
tratifs ou toute personne qualifi,le intervenant ou 
exerçant une activité dans le domaine des activités 
financières, 

ART. 3. 

Le Comité se réunit au minimum quatre fois par an 
sur convocation de son Président qui en fixe l'ordre du 
jour, 

ART. 4. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-sept 
septembre deux mille deux. 

Vu la loi te 1.155 du 18 décembre 1992, modifiée par 
la loi n' 1.199 du 26 décembre 1997, et notamment les 
articles 5, 6 et 13 ; 

Vu l'article 25 2 de l'ordonnance organique du 
9 mars 1918 ; 

. Vu. Notre ordo mince te-403 du 15 mai 1951, modi-
fiée ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu lors de sa • séance du 27 septembre 2001 ; 

Avons Ordonné et Ordonnow 

Le Sieur Daniel, Yves, Rémi ROBERT, né le 
4 novembre 1952 à Monaco, est naturalisé monégasque. 

li sera tenu et réputé comme tel et jouira de tous les 
droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans les 
conditions prévues par l'article 13 de la loi n° 1.155 du 
18 décembre 1992, modifiée. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
de la présente ordonnance. 
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Il sera tenu et répute comm _,el et jouira de tous les 
droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans les 
conditions prévues par l'article 13 de la loi n' 1.155 du 
18 décembre 1992, modifiée. 

Le reste sans changement. 

Monaco, le 4 octobre 2(X12. 

ARRÊTÉS 'MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 2002-563 du 26 septembre 2002 
approuvant les modificatiom apportées aux statuts de 
l'association dénommée "Croix Rouge Monégasque". 

Nous, Ministre d'Eue de la Principauté, 

Vu la toi n" 1.072 du 27 juin 198,4 sur les associetions ; 

Vu l'arrêté ministériel n' 84-582 du 25 septembre 1984 fixant les 
conditions d'application de la loi el.072 du 27 juin 19=ç4,- susvisée 

Vu la décision souveraine du 6 mais 1948 autorisant la constitu-
tion de la Croix Rouge Monégasque ; • - 

- Vu les arrêtés ministériels te 56-234 du 15 novembre 1956, re 58- 
164 du 19 mai 1958, re 58-312 du 311 septembre 1958„ n' 68 394 du 
23 décembre 1968 et n" 96-135 du 11 avril 1996 approuvart les modi-
firations statutaires de la "Croix Rouge MonégaSque" ; 

- Vu la requête présentée le 19 juilet 2002 par. l'association "Croix 
Rouge Monégasque" •; 

Vu la délibération du Conseil du Gouvernement en date du 
Il septembre 2002 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PRUMMR. 

Sont approuvées les modifications statutaires de l'association 
dénommée "Croix Rouge MonégiSque" adoptées par l'assemblée 
générale de ce groupement, réunie le 16 juillet 2002. 

ARE 2. 

Le Conseiller du Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six 
septembre deux mille deux. 

Le Minimre d'État, 
P. LECLERCO. 

Arrêté Ministériel tt° 2002-564 du 26 septembre 2002 
approuvartt les modifications apponées aux statuts de 
l'association dénommée "Fédération Universelle des 
Associations d'Agences de Voyages» (F.U.A.A.V). 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la loi n' 1.072 du 27 juin 1984 sur les associations ; 

Vu l'arrêté rnirristétïél n* 84582 du 25 septembre, 1984 fixant les 
conditions d'application de la loi n' 1.072 du 27 juin 1984, susvisée 

Vu l'arrêté ministériel n' 2001-611 du 21 novembre e01 portant 
autorisation et approbation des statuts de l'association dénommée 
"Fédération Universelle des Associations d'Agences de. Voyages" 

; 

Vu la requête présentée k 8 juin 2002 par l'association : 

Vu la délibération du 1.7onscil du Gouverner-nein en date du 
1 t septembre 2002 ; 

Arrêtons 

Atertnn Parmi:a. 

Sont approuvées les modifications statutaires de t'association 
dénommée "Fédération Universelle des Associations d'Agences de 
Voyages" (F.U.A.A.V:,) adoptées au cours de t'assemble générale 
de - ce groupement qui s'appellerait désormais ."Union des 
Fédérations d'Associations d'Agence.s de Voyages" 

ART. 2. 

i.e Conseiller du Gouvernement Our l'Intérieur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait .à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, k vingt-six 
septembre deux mite deux. 

Le Ministre d'État, . 
P. Lt 

Arrêté Ministériel - 2002-565 du 26 septembre 2002 
autorisant la modification . des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée. : "AmatANcr 
Pb:out:ai; 	" en abrégé "AM PSA" 

Nous. Ministre trEtat de la Principauté, 

Vu la demande présentée par tes dirigeants. de.  la -société 
anonyme monégasque dénommée : "AMBIANCE PrintoeTrÉ S.A." en  
abrégé "AMPSA" agissant en vertu des pouvoirs à eux conférés par 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ladite 
société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale. extraordinaire 
tenue à Monaco, ie 11 juin 2002 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
sociétés anènymes et en commandite par actions, modifiés par la loi 
n' 71 du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n' 340 du 11 mars 
1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 septembre 2002 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Est autorisée la modification 

-- de l'article 3 des statuts (objet social) ; 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale 
extraordinaire tenue le II juin 2002. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaoo" aptts accomplissement des formalités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié par 
rot-dormance-loi re 340 du 11 mats 1942, susvisée. 
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A it. r. 

Lo Conseiller de Gouvernement pour les Finances et rroonomic 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement_ k Vingt-six 
septembre deux mille deux. 

P. 1..r.(1. t:ncQ. 

Arrêté Ministériel n" 2002-566 du 30 septembre 2(102 
agréant un agent responsable de hi compagnie d'as-
,MtalleeS dénOMMée : "CommGmr biASsuioNcEs 

Nous, 11,1inistre d'Etat de la Principauté. 

Vu la requête présentée par la compagnie d'assurances-dénom- 
mée "COMPAGNIU D_ASSURANCTS ZURICH"-, &rd 	 est- 
a Zurich. 2. Mythenquai et le siège spécial peur- la France à Paris 
TToe, 19, rue Guillaume Tell ; 

Vu la loi n" 609 du 11 avril 1956 portant codification de la 
législation relative aux taxes dues par les compagnies d'assu-
rances sur tes contrats par elles passés, modifiée par la toi n' 1.182 
du 27 décembre 1995 ; 

Vu l'ordonnance souveraine n' 3.041 du 19 août 1963 rendant 
exécutoire la Convention relative à la réglementation des assu-
rances, signée à Paris k là niai 1963 ; 

Vu t'ordonnance souveraine n" 4.178 du 12 décembre 1968 
portant institution du contrôle de rEtat sur les entreprises d'assu-
rances de toute nature et de capitalisation et LÀ-Jan( à l'organisa-
tion de l'induStrie des assurances ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 mars 1930 autorisant la société, 
Susvisée 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 septembre 2002 

Arrêtons : 

ARITCLE PREMIER. 

M. Thierry FOUOIIES, domicilié à Nice (Alpes-Maritimes). est 
agréé en qualité de représentant personnellement responsable du 
paiement des taxes et pénalité% susceptibles d être «tes 'par la 
compagnie d'assuranceS dénommée "COMPAiiNti 	RAWES 
ZURICH", en remplacement de Mme Georgette Gx.orentr.. 

Aire. 3, 

Le Conseiller de (iotiVelTettleflI pour les-Finances et r Fitxmoinie 
est chargé do l'exécution du présent arrêté. 

Fait à mormeo. en l'Hôtel du Gouvernement, le trente 
septembre deux mille deux. 

1.e :tfinivrt,  
P. 11.,FX.I..11ICI.). 

Arrêté Ministériel n" 2002-.567 du 30 septembre 2002 
agréant un agent responsabk de la compagnie (l'aS 
surances dénommée : "ZtiRtcti Mn :IV/AIMA-AL 
(France)". 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la requête présentée par la cmnpagnic d'assurances dénom-
mée "Ztq.ucn IsfÉRNA-noNAt,(Franfee)"„ dont k siège social est à 
Pâris 1,7t1,',', l9,-rue Guillaume Tell ; 

Vu la loi n" 609 du 11 avril 1956 portant codification de la 
législation relative aux taxes dites par .les compagnies d'assu-
ranee.s sur les contrats par elles passés, modifiée par la loi . re 1.182 
du 27 décembre 199.5 ;- 	- • 

l'ordonnance souveraine n' 3.041 du i9 août 1963 rendant 
exécutoire la ..Convention relu ive à la réglementation des assu-
rances,-signée à Paris k 18 mai 1963 ; 

Vu t'ordonnance souveraine -rt-' 4.178 du 12 décembre 1968 
portant institution du contrôle de rEtel sur les entreprises d'assu-
rances de i toute nature et de capitalisation et tendant à l'organisa-
bonde l'industrie des assurances 

Vu l'arrêté ministériel du 16 septembre 1950 autorisant la 
société, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 septembre 2002 ; 

Arrêtons: 

At/11(1_t. PREMIER. 

.M. Thierry Foix.-ivEs, domicilié à Nice (Alpes-Maritirnes), est 
agréé en qualité de représentant personnellement responsable du 
paiement des taxes et pénalités susceptibles dere dûr.s par la 
compagnie d'assurances dénommée -ZURICH iNTE,RNMIONAL 
(France)", en remplacement de Mme Georgette GAUDERIE. 

Awt. 2. 
ART. 2. 

Le montant du cautionnement dû en application des dispositions 
est porté à la somnte de 10.000:€. 

Le montant da cautionnement dû en application des dispositions 
de l'article 7 de la loi n' 609 du 11 avril 1956 susvisée, est fixé à la 
somme de 4.000 €. 



-1594 Vendredi 4 octobre 2002 JOURNAL DE MONAÇO 

AR I% 3, 

Le Conseiller de. Gouveraentent pour les. ‘'ieances c.i l'Economie 
est Climé de l'exécution du préee.wierrête. 

Fait A Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement; le trente 
septembre deux tinte deux. 

Afinimre d'État, 
P. lirct.r.tteo. 

Arrêté Ministériel n" 2002-568 du 30 septembre 2002 
agréant un agent responsable de la compagnie d'as-.  
surances 	 : "ZURIC.1) COUPA eieVit; 

WASSURANCIS SUR tel. VIE". 

Nous. Ministre d'Eiat de la Principauté, 

Vu la. requête présentée par la compagnie d'assurances dénom-
mée "ZuRict Coueeeime D'Ati,SURANCE$ SUR c. VIE", dont. te 
siège social est à Zurich. -46, Austrasse et le siège spécial pour la 
France à Paris 17zer, 19, rue Guillaume Tell 

- Vu la loi n" 609 du 11 avril 1956 portant codification de la -
législation 'relative aux taxes dues par les compagnies -d'assu-
rances sur les contrats par elles passés, modifiée par la lôi n' L182 
du 27 décembre 1995 : 

Vu l'ordonnance souveraine n' 3.041 du 19 août 1963 rendant 
exécutoire la Convention relative à la réglementation des assu-
rances. signée à Paris le 18 mai 1963 ; 

Vu l'ordonnance souveraine if 4.1/8 du 12 décembre 1968 
portant institution du contrôle de l'Etat sur les entreprises d'assu.. 
rances de toute nature et de capitalisation et tendant à l'organisa-
lion de l'industrie:des assurances ; 

Vu l'arrêté ministériel du 21 décembre 1929. autorisant la 
société, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
25 septembre 2002 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIF.R. 

M. Thierry FUJGUES, domicilié à Nice (Alpes-Maritimes), est 
agréé en qualité de représentant personnellement responsable du 
paiement des taxes et pénalités susceptibles d'être dûes par la 
çornpagnie d'assurances, dénommée "ZURICH COMPAGNIE 
IteA>SI.JRANŒS stlà. LA VIE en remplacement de Mme .  Georgette 
0AupERIE 

Arrt. .1. 

Censeillet de Gouvernement pour les Finances et l'Econoinie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Momie°, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente 
-septembre. cieux mille deux, - 

• Le eiiitistre 
P. .1.4:.c;..erzco. 	• 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municipal n" 2002-7$ du 24 septembre 2002 
portant ouverture d'un concours en vue du recrute-
r ein d'une Employée de bureau dans les Services 
Communaux (Service de l'Etat 

Nous, Maire de la Ville de Monaco. 

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale 

Vu la loi n' 1.096du 7 août 1986 portant statut des fonctionnaires 
4-relit Commune ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Il est ouvert à la Mairie (Service de l'Eut Civil) un concours en 
vue du recrutement d'une Employée de bureau: 

AR r„ 2. 

Les candidates devront remplir les conditions suivantes 

-- posséder la nationalité monégasque ; 

être âgé de plus de 40 ans ; 

justifier d'une très bonne malaise de la dactylographie et de 
l'outil informatique, notamment sur Word ; 

justifier eCtirie expérience administrative de.plus d'une anriée ; 

-- être disponible le samedi Matin ; 

e 	avoir une excellente présentation ; 

posséder un grand devoir de réserve. 

ART. 3. 

Les dossiers de candidatures devront être adressés au. Secrétariat 
Général de ta Mairie dans les dix jours de la pithtkarion du présent 
arrêté, 



Arrêté Municipal n° 200242 du 26 septembre 2002 régle-
mentant la circulation et le stationnement des véhicules 
ainsi que la circulation des piétom à l'occasion de la 
Mme Monaco Kart Cup 2002. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco 

Vu la loi n' 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 

Vu la loi n' 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitation du 
domaine ; 

ART. 8. 

ART, 7. 

Tuute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément à la loi.. 

Une ampliation du présent arrêté, en date du 26 septembre 2002, 
a été transmise à S.E,M. le Ministre d'Etat. 

Le Maire,_ 
A.-M. CAMPORÀ. 

Vu l'ordonnance souveraine n' 1.691 du 17 décembre 1957 
portant réglementation dé la Police de la Circulation Routière 
(Code de la Route), modifiée ; 

Vu i'arrété municipal n' 83-33 du 4 juillet 1983 fixant les dispo-
sitions relatives à la circulation et an stationnement des véhicides en 
ville, modifié •' 

Monaco, le 26 septembre 2002. 

SSC 
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Ils comporteront les pièces ci-après érniniérées : 

une demande sur papier libre ; 

- deux extraits de l'acte de naissance ; 

n certificat de nationalité ; • 

test extrait du casier judicùire de moins de trois mois de date ; 

-- une copie certifiée zonforme des titres ou références, 

ART. 4. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5.. 

te jury d'examen sera composé comme suit : 

Mo,.. le Maire, Président, 

M. 	G. MARSAN, Premier Adjoint, 

Mme C. MM.-N. Adjoint, 

M. 	R. MILANESIO, Secrétaire. Général de la Mairie, Directeur 
du Personnel des Sersices Municipaux. 

M. 	3.-P. DEBERNARDI, Secrétaire Général au Département de 

Mme H. ZAcrAniti, Chef da Service de l'Etat Civil. 

APT. 6. 

Une ampliation du présent areté. en date du 24 septembre 2002, 
a été transmise à S.E.M. le Ministre d'Etat. 

1.1.111.1.01011..1•041.... 

Arrêtons 

AMUI. PREA11141. 

Les présentes dispositions abrogent celles prévues à l'arrêté 
municipal n" 2002.62 du 12 août 2002. 

ART. 2. 

1..'interdietiOn de circuler et de stationner faite aux véhicules sur 
le Quai Albert 1c£ est reporte en ce qui concerne les véhicules de 
l'organisation et les véhicules de chantier, à compter du mercredi 
2 octobre 2002 à 8 heures; à roccleiOn de la Wien,  Monaco Kart Cul) 
2002. 

ART. 3, 

La circulation des piétons autres que.teux relevant de l'organi-
sation de la tend  Monaco Kart Cap 2002 est interdite sur k Quai 
Albert ler, dans sa partie comprise entrZ l'escalier du "Café Grand-
Prix" et l'escalier du 'Notifie" du vendredi 1.1 octobre 2002 à 
12 heures au dimanche 13 octobre 2002 à la fin des épreuveS. 

De même, :otites les occupations de voie, publique délivrées, 
devront être libérées durant toute la durée de la manifestation. 

ART. 4. 

En cas de force majeure, notamment d'intempéries pouvant 
retarder ou empêcher la mise en place des installations du circuit, 
les dispositions qui précèdent pourront être modifiées par mesures 
de police. 

ART. 5: 

Les dispositions qui précédent demeureront en vigueur jusqu"au 
démontage des installations et au plus tard le jeudi 17 octobre 2002: 

Monaco, le 24 septembre 2002. 

Le Maire, 
A.-M. CAMPORA. 

ART. 6. 

Un sens unique de circulation est instauré Avenue 	Kennedy 
dans le sens Place Sainte Dévote verste tunnel Louis il : 

- le vendredi 11 octobre 2002 de 12 h (X) à la fin des épreuves, 

le samedi 12 octobre 2002 de 7.h 30 à la fin des épreuves, 

- le dimanche.13 octobre 2002 de 7 h 30 à la fin des épreuves., 
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Arrêté Municipal n" 2002-92 du ler octobre 2002 
portant ouverture d'un concours en vue du recrute-
ment d'une Attachée dans les Services Communaux 
(Secrétariat Général). 

Nous, Maire de la Ville de Monaco. 

Vu la loi n' U59 du 24 juillet 1974 sur l'organisation commui ale ; 

-Vu la loi n'l .096 du 7 août 3986 portant statut des fonctionnaires 
de la Commune ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. . 

11 est ouvert à la Mairie un concours en vue du recrutement 
d'une Attachée au Secrétariat Général. 

AP:r. 2. 

Les candidates devront retnplir les conditions suivantes 

- posséder là nationalité monégasque ; 

— être àgé de plus de 30 ans et de moins de-40 ans ; 

- etre titulaire d'un BTS Bureautique-Secrétariat. ; 

- justifier d'une excellente maîtrise de l'outil informatique, 
notamment sur Word, Excel et Lotus, Notes 

- justifier d'une expérience professionnelle de plus de dix 
années. 

ART. 3. 

Les dossiers de candidatures devront être adressés au Se.,-zétariat 
Général de la Mairie dans lés dix. jours de la publication du présent.. 
arrêté. 

Ils comporteront les pièces ci-après énumérées  

Mme C. VANtexcl, Adjoint, 

M. 	R. MiLANP.sto, Secrétaire Général de là Mairie, Directeur 
du Personnel des Services Municipaux, 

M. 	J.-P. DtutERNAutn, Secrétaire (Iiereérid au Département 
l'Intérieur. 

AR f. 6. 

Une ampliation du présent arrêté, en date du P" octobre 2002, a 
été transmise à S.E.M. le Ministre d'Etat, 

Monaco, k le,  octobre 2002. 

Le %faire, 
A.-M. CAméoRA. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 
■••1111.■....110. 

MINISTÈRE D'ETAT 
••■••■■■■■■■■••■■••• 

Secrétariat Gé-néral, 

Modification de l'heure légale - Année 2002. 

Selon les dispositions de l'arrêté ministériel n" 2001-138 du 
14 mars 2001, l'heure légale qui avait été avancée d'une heure le 
dimanche 31 mars 2002, à deux heures, sera retardée d'une buire le 
dimanche 27.  octobre 2002; à trois heures. 

Direction de la Fonction Publique et des Ressources 
Humaines. 

Po« les toodltions d'effroi des dossiers.,se reporter stim 
lions figurent in Ume de l'en* de retrotemeet. 

• 

une demande sur papier libre ; 

- deux extraits de l'acte de naissance ; 

- un certificat de nationalité ; 

- us extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

- une copie certifiée conforme des titres et références présentés. 

ART. ‘t 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5. 

Le jury d'examen sera composé comme suit : 

Mme le Maire, Président, 

G. MAMAN, Premier AdjOinl, 

Avis de recrutement rt<> 2002-130 de cinq ékves 
lieutenants-inspecteurs de police à la Direction de la 
Sûreté Publique. 

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources 
Humaines fait savoir qu'un concours en Ytiedu recrutement de cinq 
élèves lieutcuants-inspectem de police est ouvert à la iCtirection de 
la Sûreté Publique: 

Les candidat(e)s à ce concoure devront satisfaire aux «militions 
suivantes : 

- être figé(e)s,de 21 ans au moins et de 30 ans au plus au 31 
décembre de l'année du concours ; 

- avoir une taille minimum de 1,65 m nu-pieds pour les candi-
dates et de 1,73 m nu7pieds pour les candidats ; 

- justifie' d'une formation niveau licence ; 
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crie apte à assurer un service continu, de jour comme de nuit, 
%.s.ek.entis et jtars fériés compris : 

-- avoir une aeuité visuelle, sans correction, au moins égale à 
I 5 lit'-er'  pour lin deux yeux, sans que t'in:lifté minimale pour un oeil 
soit inferieure à 7I10ànn 

être titulaire du permis de conduire 	la catégorie "11" (véhi- 
cules légers) 

- avoir satisfait, k cas échéant, à leurs obligations tnititaires ; 

résider, lors tic la prise de fonction, ait Monne.° ou dans une. 
contai une située à Moins de 21) km de Monaco, 

Cîtrtdtdalfehz qui ont échoué à deux reprises au concours  
d'inspecteur de notice stagiaire ne pourront s'inscrire au présent 
CortfoUIS d'élève lieutenant-inspecteur de police, - 

Par ailleurs, les fonctionnaires du corps en uniforme de la Sûreté 
Publique peuvent étre. candidat(e)s à ces postes, à condition qu'ils 
répondent. au  jour de la publication du présent avis au- "Journal de 
Monaco'', aux critères fixes : 

S' ans de service. pour les agents de police 

sans .eonditinn d'ancienneté, pour les brigadiers et les briga. 
diers-clunts. 

Conformément à la législation en vigueur, la priorité d'emploi 
Sera réservée aux candidat(e)s de nationalité monégasque. 

les candidat(e)s devront adresser à la Direction de la Sûreté 
Publique. dans un délai de dix jours, à compter de la publication du 
présent avis, un dossier comprenant : 

une demande manuscrite précisant lesmotivations, 

- la notice indiciduelle de renseignements, fournie par la Sûreté 
Publique, dûment remplie, - 

un extrait d'acte dry naissance et pour les candidats mariés ou 
chargés de famille. une photocopie du livret de famille, 

- un bulletin n' 3 du casier judiciaire, de moins de trois mois, 

- une photocopie des diplÔmes ou attestations présentées. 

-- tan certificat médical de moins de trois Mois,. établi par un 
médecin ge:néralistn, précisant l'absence de toute intimité, de toute 
affection inherculeuse, cancéreuse ou mentale, ci l'aptitude à 
remplir un service actif de jour comme de nuit, 

- un certificat médical de moins de trois mois. établi par un 
médecin spécialiste., précisant l'acuité visuelle de chaque oeil sans 
aucune correction, 

- une photo-copie, recto et verso, du permis de conduise les véhi-
cules automobiles, catégorie "le, 

- une photographie couleur en pied (format 

- quatre photographies d'identité, 

- une photocopie de la carte d'identité, en cours de validité, 

-- url certificat de nationalité. 

De plus. les candidats, de nationalité française. fourniront égale-
ment 

une photocopie d'un document de' l'autorité militaire attestant 
soit de l'aecomplissement du service national (candidats nés avant 
k ter ianvier t`179), suit cle l'exemption de la journée d'appel de 
préparation à la défense (candidats nés en 1979), soit de la men-
cipation à la journée d'appel de préparation h la défensin(ceetilidats 
nés- après 1979) 

une photocopie tin certificat de visite SIGYCOP, établi à 
l'issue de la visite médicale de libération, pour les candidats nés 
avant le let janvier 1979, 

Les. originnux des photocopies des pièces réclamées devront être 
présentés Le joute de la vérification des critères administratifs et 
physiques. 	. 

Le concours, dont la date sera fixée ultérieurement comprendra 
les épreuves suivantes, notées sur 24) points chacune et. dotées de 
coefficients 

Enttlintnreende.41rg.efilteibillign. 

une série  de  tests psychotechniques écrits (coef.1) 

- un entretkri portant sut tes connaissances acquses, sur les 
aptitudes fondarnenwies à la fonction, et sur les capacités de 
réflexion et de déCiSiC)11 des candidats (coef.l) 

Une note inférieure à la moyenne sera éliminatoire, 

2 - brietffl....irindfût5Sibiliten; 

a) des épreuves sportives (coef.2l 

-- course à pied de 1000 métres et de 100 mètres, 

- lancer de poids. • 

grimper à la corde, 

-- saut en hauteur, 

- épreuve de natation (50 mètres nage libre). 

Une note inférieure à la moyenne sera éliminatoire. 

b) des épreuves écrites : 

- une dissertation sur un sujet de culture générale (.eoef.3), 

- un sujet de droit pénal ou de procédure pénale (eoef.3), 

- un sujet de dixiit public français (la Constitution de 19Sittit 
l'organisation des pouvoirs publics et le droit administratif (les prin-
cipes généraux, t'organisation administrative de la France, la justice 
administrative et les recours contentieux, la Fonction Publique) 
(coef.2), 

- un .sujet portant sur tes institutions monégasques (met 2). 

Une note intérieure à la moyenne sera éliminatoire. 

c.) une épreuve de tir au pistolet (coef.1). 

3 - Epreuves d'atintejone.; 

- un entretien portant sur le droit pénal et la procédure 
pénale (coef.1), 

- un entretien portant sur le droit public français et/ou les 
institutions de la Principauté  de Monaco (iyainI ), 

- une conversation avec le jury (eoef.4). 



La Direction de la Fonction Publique et des Ressources 
Humaines fali savoir qu'il va 'au,-  procédé au recrutement d'un 
commis-ArchiViste dans les établissements d'enseignement. 

La durée de l'engagement sera d'un an ; ta période tressai étant 
de trois mois. 

conditions à remplir Sont les suivantes 

L'échelle indiciaire afférente à ia fonction a pour indices majo-
rés extrêmes 358/478, 

Les conditions à remplir :sont les suivantes : 

— être âgé de 21 ans au moins ; 

— être titulaire du B.T.S. industrie agro-alimentaire et bietech,  • 
nologie. ou du D.U:r de biologie appliquée !option agro-alimen 
taire et industrie alimentaire) ou J'un dierrie équivalent. 

— être âgé de 25 ans au moins ; 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majo-
rés extrêmes 285/375. 

Vendredi 4 octobre. 2002 DEN NACO 1598 - 
Moyedele1.10. • e./.4,..4.  

Settnit admis ,bai entWOUtS, da aS !e% littliteS des postes à pourvoir. 
eandidattels 4ant obtenu un minimum de 210points -sur 420 au 

ternie de l'ensemble des éptcuvcs ; étant entendu que les candi-
dattels faisant déjà partie de l'Administration ritittiegaume el ayant 
obtenu, au moins, cet 211) points au terme de l'ensemble des 
épreuves, bénéficieront d'un point de bonification par année ik 
service. avec un maximum de cinq points. 

Le turY de concours sera compose comme suit 

Matitiee 	- Directeur 	la Sûreté Publique, 
Président 

M. 	le Directeur de la l'onction Publique ci des.Ressourees 
Humaines ou son représentant ; 

le Directeur Général du Départemeni de l'Intérieur, ou 
son représentant : 

Deux magistrats de signés: par M. le Directeur des 
Services Judiciaires 

M, 	jean-Yves CiAstriAkiNr. COtnmissaire de police, Chef de 
la Division de police judiciaire: 

M. 	Christian CARrimn.tr, Commissaire dc police. Chef de la 
Division de police administrative 

M. 	Roger 1....trItANt.111. Inspecteur divisionnaire-chef, Chef 
de la Division de l'adrfflnistration et tic la formation 

être titulaire d'un baccalauréat ou d'une formation s'établis-
sant au niveau de ce diplÔme ; 

posséder une espérience en ru4e-te  d demlnenr zubninistra., 
tif. d'archivage et dc recherche dneumentaire. 

Avis de recrincenent n".2002-1I? de moniteurs au 
- Centre de Loisirs sans Hébergement à la Direction 

de Education Natiomle, de la Jeunesse et des 

La Direction de la Fonetiott Publique et des Ressources 
!lusitaines fait savoir qu'il va :être procédé au recrutement de moni-
teurs au Centre de Loisirs sacs Hébergement à là Direction de 
Piiducation Nationale, de là Jeunesse et des Sports, dans le cadre 
des séjours d'enfants organisés dorant les vacances scolaires de 
l'année 2002-2003, 

Les conditions à remplir sont les i;trivantes 

— être âge de "18 atts ou atteindre cet âge au cours de l'année 
2002-2003 ; 

— être titulaire d'nn diplômc d'Animateur 
lof 	Richard MARA.Nt7i9NI, Inspecteur divisionnaire-chef, 

- Adjoint au Chef de la Division de l'administration et de 
la formation : 

M. 	Philippe LtAtrIARD, Inspecteur priacipal, représentant 
les fonctionnaires auprès de la Commission Paritaire 
compétente ou; à défaut, son suppléant. 

Le jury pourra s'adjoindre les compétences d'un conseiller tech-
nique. en la personne.de Mine Marie-Christine Pt-tit:/PPS, Professeur. 
de lettres- au - Lycée Technique et Hôtelier de. Monte-Carlo. 

A vis de recrutement n° 2002-131 d'un cortunie-
archiviste dans les établissements d'enseignement 

Avis de recrutement n" 2002-133 d'un contrôleur à la 
Direction de l'Action Sanitaire et Sociale, 

Direction de la Fonction Publique et des Ressources 
Humaines fait savoir qu'un poste de contrôleur à la Division de 
Sécurité Sanitaire, et. Alimcntaire à la Direction de l'Action 
Sanitaire et Sociale va être vacant. 

La durée de l'engagement sera d'un erra z la période d'essai étant 
de -trois Mois. 



1.290,42 € 

1.290,42€ 

420,10 

420,10 f 

420,10 

420,10€ .  

550i 

550,69€. 

420,10 € 

243.10E 

420.10 f 

420.10€ 

243,10 f 

42°,10 € 

Spécialités médicales 
indifférenciées libérales 

Phtisiologie libérale 

Spécialités chirurgicales 
indifférenciées libérales 

Obstétrique 
sans chirurgie libérale.  

Othopédie libérale 

Surveillanee  
de cardiologie libérale .  

Autres spécialités 
pédiatriques libérales 

DMTIMT 114/03 

DMT/MT 132/03 • 

DMT/MT 143/03 

DMT/MT 183/03 

•Dmvm-r 628/03 

DMTIMT 637/03 

DMT/MT 731/03 

378,09 .€ 

37809€. 

495,62 E 

378,09€ 

495,62 E 

378,09€ 

378,09 f 

Réanimation 
chirurgicale adulte 
libérale. 	• 	. DMT/MT 735/03 	1.161,38€. 
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ENVOI DES DOSSIERS.  llospitatiution seeteur pubik - Activité publique (à compter du 
let juillet 2002) 

Réanimation 

Spins Intensifs 
cardiologie 

Pédiatrie 

Médecine 
earCinciogiqtsc 

Médecine cardio- 

DMTIMT 105/03 

t)MT/Mi 	I07103 

DMTIMT 108/03 

DMTIMT 126103 

vasculaire DMT/MT 127/03 

Pnetunologie DelYMT 130/03 

Chirurgie indifférenciée mr ver 131/03 

Chirurgie orthopédique DMT/MT 153/0.3 

Obstétrique 	 DMT/MT 165103 

Chroniques - Moyen 
Séjour DMTIMT 16'1/03 

Médecine indifférenciée Der/MT 223,03 

Psychiatrie. fArrner 23f1(13 

Géronto-psychiatrie DMTIMT 23703 

Hôpital de Jour 
Médecine 	• DMT/MT 174,04 

En 	qui concerne les avis -de recrutements visés ci-dessus, ks 
candidats devivetadresSer à la Direction de la Fonction Publique et 
des Ressources /limantes - Stade Louis .11 -- Entrée 11 - t, avenue des 
Castelans B.P. 672 MC 980.14 Monaco Cédex dans un dMai de dix 
jotom compter de leur publication au "Journal de 1*,..lonacit'', un 
dessier comprenant : 

une demande sur papier libre accompagnée d'une photo 
d'identité-  ; 

- deux extraits de l'acte de naissance 

- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 
monégasque); 

- un extrait du sier judiciaire de moins de trois mois de date 

- une copie certifiée conforme des titres et références. 

Conformément • à 'la loi, la: [vienne d'emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Centre Hospitalier Princesse Grace. 

Par décision du Gouvernement Princier, en date du 
il septembre 2002, les tarifs du Centre. Hospitalier Princesse (3race 
sont fixés comme suit 

Chirurgie Ambulatoire (à compter du et mai 2002) 

Forfait accueil re' 1 

Forfait accueil n" 2 

Forfait technique ambu-
latoire 
k KC en listel (annexe 1) 

Forfait technique ambu-
latoire 

DMT/MT 137/23 

DMT/MT 137/23  

96,70€ 

61,53 € 

6,91 € 

le KC en liste 2. (annexe 2) 6,36 f 

Forfait technique anthu-: 
latoire 
le 	K 	avec 	anesthésie 
(annexe 3) 

5,14€ 

Ferlai technique amhtda-
toile 
le K sans anesthésie 
(annexe 3) 

4,26 E 

Forfat petit maténet 1:»41YlvIT 137/07 17,58 f 

Hospitalisation secteur public - Activité libérale (à compter de 
tee juillet 2002) 

e.. P. 
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Avis de vacance n 2002-87 de trois postes de 
surveillants à la Police Municipale. 

Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait. connaître que les emplois suivants sont 

- vacants à la Police Municipale, dans le cadre des animerions de fêtes. 
de fin d'année. 

- trois surveillants à temps plein, pour la période du 
25 novembre 2t5)2 an 5 janvier 2003 inclus. 

Les candidates 	-intéressé(e)s par ces emplois devront 

- être âgé(e)s de 21 ans au moins ; 

- être aptes à assurer un service de jour comme de nuit, tes same-
dis, dimanches et jours fériés compris. • 

Avis de vacance ni' 2002-88 de quatre postes de 
surveillants et de deux caissiers(ères) à la Police 
Municipale. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître que les emplois suivants sont 
vacants à la Police Municipale, dans le cadre des animations de fêtes 
de fin d'année. 

- quatre surveillants à temps plein, pour la période du 
7 décembre 2002 au 5 janvier 2003 inclus ; 

- quatre caissiers(ères) à temps plein, pour la période du 
7 décembre 2002 au 5 janvier 2ê03 inclus. 

Les candidat(e)s intéressé(e)s par ces emplois devront 

- être âgé(e)s de 21 ans au moins ; 

- être aptes à assurer un service de jour comme de nuit, les 
samedis, dimanches et jours fériés compris. 

AVis de vacance n° 2002-93 d'un poste d'Aide au Foyer 
au Service d'Actions Sociales et de Loisirs. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
SerVices Municipaux, fait connaître qu'un poste d'Aide au Foyer est 
vacant au Service d'Actions Sociales et de latïtsira. 

Les candidats à cet emploi devront remplir tes conditiona 
suivantes 

- être âgé de plus de 25 ans 

- être apte à effectuer toutes tâches ménagères courantes et à 
porter des charges dans le cadre de ces travaux ménagers 

savoir cuisiner ; 

- posséder des qualités humaines permettant 1M contact perma-
nent avec les personnes du 3èTe Age ; 

faire preuve d'une grande disponibilité en matière d'horaires 
de travail. 

Avis de vacance il 2002-95 d'un poste de secrétaire 
sténodactylographe au Secrétariat Général. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu'un poste de Seerétaire sténo-
dactylographe en vacant au Secrétariat Général. 

Les candidates à cet emploi devront remplir itt;5 conditions -
suivantes : 

- être âgé de 40 ans au plus ; 

être titulaire d'un tors Bureautique Secrétariat ; 

-- justifier d'une bonne maîtrise de la sténographie et de l'outil. 
informatique notamment sur- Word. Excel et Lotus Notes ; 

• - 

-• être d'une grande disponibilité ; 

- un grand devoir de réserve est demandé. 

ENVOI DES DOSSIERS 

En ce qui concerne les avis de vacances d'emplois visés ci-dessus, 
les candidats devront adresser au Secrétariat Général de la Mairie 
dans un délai de dix jours à compter de leur publication au "Journal 
de Monaco", un dossier comprenant 

- une demande sur papier libre ; 

- deux extraits-  de l'acte de naissance 

- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 
monégasque) ; 

- mi extrait du casier judiciaire de moins *trois mois de date ; 

- une copie certifiée conformé des titres et références présentés. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

La semaine en Principauté 

Manifestaticns et spectacles divers 
Théâtre Princesse Grace 
le 5 octobre. à 21 b, 
et le ét octobre. à 15 h. 
Monte-Carlo Mage Stars. 
du 10 au 12 octobre, à 21 h 
et le 13 octobre, à 15 h, 
"1 dof I do! Une vie en chanté", une cumédie musicale mise en scène 

par Jeart-Lue !'ardreu avec 114130011 Laridcnyslet et. Jean-Paul Bordes, 
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Miel de Paris Bar ariterkain 
fous les soirs, à partir de 22 h, 
Piano-bar avec Enrico A JiSnita. 

Hôtel Hermitage.- Bar terrasse 
TOU% 	soirs, A partir de 19 h 30, 
Piano-bar avec Miura. Paginutelli. 

Miel de Paris - Salle Empire 
k 9 octobre . A 21 h, 
Soirée de la Chope d'Or. 

Salle des Variêtés 
le 5 cictobre, à 20 h 30, 
et le 6 octobre, à 11, 15h, 1711 et 20 h 30, 
Dans le cache de la -. Journée du Patrimoine" : Films prel,,entés 

par les Archives Audiôvisuelles `Vidée thèeue de Monaco. Films 
amateurs sur la Principauté - Long métrage "Le Roman d'un 
Tricheur" de Sarha 

le 8 oetobre, à 18 h 15, 
Récital de piano . par Raimond() Cionpisi, organisé par 

l'Association Dante Alighieri de Monaco. 

les 9 et 10 octobre. à 20 h 15, 
"More.  than jus.t a minute..." Spectacle en langue anglaise orga-

nisé par la Sté Blackburn - Int. 

le 10 octobre. à 17 h 15; 
Conférence présentée par l'Association Monégasque pour la 

Connaissance-  des Arts - Cycle L'art à la eroisée deseivilisations 
"Titien : le rayonnement de Venise en Occident". par Sri*,  Legat >  
Professeur de l'Ecole d'architecture* Paris - Val de Seine. 

Espace Polyvalent - Salle du Centon 
le 12 octobre. de 14 h 30 à 18 h 30. 
Grand l3oum réservée aux jeunes de .12 il4 ans. 

Grimaldi Forum - Salle des Princes - 
le 12 octobre, à 21) h 30, 
Sous ic Haut Patronage et en présence de S.A.S.. le Prince 

Héréditaire Albert, concert "Pavarotti canta Verdi" accompagné 
du Maestro Leone .Magiera, de l'Orchestre Symphonique de•Turin 
et du Choeur de l'Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo avec 
Marcel° Alvarez, ténor, Fiorenza Cedélins et - Stizene %timon, 
sopranos, Francesco Ellcro d fts.i-tegna,..bassz... Bruno Caproni, 'bary-
ton, .Flena Zarernba, mezzo-soprano. 

Espace Foinvieine 
• du 12 au 20 octobre, 

14 Foire Internationale de Monaco. 

Port de Fontvieille 
Tous les samedis, de 9 h 30 à 17 h 30. 
Foire à la brocante. 

expositions 

Musée Océanographique 
TOus les jours, 
de 10 h à 18 h, 

Le Micro-Aquarium : 	• 
Une, conférencière. .spécialisée présente au publiesur grand écran, 

la vie microscopique des aquarfums et de la mer Méditerran.: 

La Méditerranée vivante 
Cilice à des caméras immergées, des images de la mer et de ses 

animaux sont transmises en direct. 

Tous les jours projet:00w de films 
- Méduses, nief:, muses 
- L'essaim 
- leduses Biologie et Mythologie 
- 	feigne à coraux 

jusqu'à juin 2003, 
Exposition temporaire 'Le miroir de MedUse" -(Biologie et 

Mythologie). 

Misée des Timbres-  et .41onnates 
• Exposition »vente sur 500 ru" 	moimaies, timbres de Wlection. 

maquettes et documents philatéliques relatifs aux événements ayant 
jalonné les 59 ans de Règne dt S.A.S. le Prince Rainier 111. 

Ouvert tous les jours de IQ h à 17 h› 

Maisen rie l'Amérique Laine 
jus(lurau 12 octobre, de 15 h à 20 
(sauf diManches et jOurs fériés). 
Expt-tsition des oeuvres picturales de l'Artiste Peintre .  Français 

Phdeppe aulx 

MUS& ,'Varienal 
jusqu'au 8 octobre, 
Ions les jours. de 1(1 h à 18 h 3(t, 
Exposition temporaire "f)e la poul)ée en bois à la poupée. Barbie". 

Jardins du Casino 
jusqu'au 31 oetobre, 
2erne Festival Internationsl de Sculpture de Monte-Carlo (en plein 

air) sur le tiré 	"La parade sien animaux-. 

Congrès 

51(n:te-Carlo Grand Miel 
jusqu'au 6 octobre, 
lei Communicazione 

jusqu'au 8 octobre, 
Federal Express. 

du 8 au 13 octobre.. 
Astra Zenece. 

Mite! Aféridien 6each Plaza 
jusqu'au 5 octobre, 
Solvay Pharrna. 

les 5 et 6 octobre, 
'.Idole Italie convention pharmaceutique. 

du fil au 13 octobre', 
Brintex EXhibition. 

• Miel de.Paris 
du 8 au 11 octobre, 
• High Performance Conference. 

du 10 au 20 octobre, 
State Farm. 

Hôtel Hermitage 
du 5 au 7 octobre, 
Univers - Meeting Banques, 

Tête! Métropole 
jusqu'au 5 octobre, 
Klaverjas TOC11)00i. 

jusqu'au 6 octobre, 
FOrttiri International du Cinéma. 
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du 6 au 8 octobre, 
Astra /,etleen As'erold, 

du 11 0(1 13 octobre, 
AA A Monaco Meeting. 

Spi oing d'Hiver 
jusqu'au 6 octobre, 
2êtm: Forum Inkenatimial ilu Cinêtna et de l'Ecriturc. 

Salle du Cantus, 

jusqu'au 6 octobre, 
les Entretiens Internationaux de Monaco - Les médecines non 

Conlventionnelles. 

Sports 

Stade Louis Id - Salle Omtrispom Ciasion Médecin -
du 8 au 12 ockerc, 
Tournoi des petits Etats d'Europe de Squash Rackets. 

le 12 octobre,r, le h. 
Championnat de Franco de Handball, Nationale 11, Monaco 

d dores. 

Quai Albert Ire et Roule d'accè au Stade Nautique Rd-Unie,-  Ill 
du 11 au 13 octobre. 
8e Monaco Kart Cup. 

Morue -Carlo Gulf Club 
k 6 octobre, 
Les prix 'fina - Medal. 

INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 

...444,44.444 

(Evécution de l'article 374 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de M" Marie-Thérèse ESCAUT-
MARQUET, Huissier, en date du 26 septembre 2002, 
enregistré. le nommé 

CASPA R 	né - le 3 août 1%2 à Ixelles 
(Belgique), de nationalité belge, sans dornicile ni rési-
dence connus, a été cité à comparaître, personnelle-
ment. devant la Cour d'Appel de Monaco, • lundi 
4 novembre 2002, à 9 heures, sous la prévention 
d'émission de chèque sans provision, 

Délits prévus et réprimés par l'article 331-1' du 
Code Pénal. 

Pour extrait 
P/Le Procureur Général. 

Le Seerétaire Général,' 
B. ZABALDANO. 

(Exécution de l'article 374 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Me Marie-Thérèse ESCAUT-
MARQUET, Huissier, en date du 9 août 2002, enre-
gistré, le nommé 

PARQUET GENERAL 

( Exécution de l'article 374 
du code de Procédure Pénale) 

le••■••■«•■•■■•••■•. 

Suivant exploit de Me Marie-Thérèse ESCAUT-
MARQUET, Huissier, en date du 25 septembre 2002, 
enregistré, .le nommé, : 

VAN RUCKEVORSEL Jürgen, né le 
17 novembre 1972 à Hilversum (Pays-Bas), de natio-
nalité néerlandaise, actuellement sans domicile ni rési-
dence connus, a 'été cité' à comparaître, personnelle-
ment, devant la Cour d'Appel de Monaco, le lundi 
28 octobre 2002 a 9 heures, sous la prévention de 
coups et blessures volontaires. 

Délit prévu et réprimé par les articles 236 et 238 du 
Code Pénal. 

Pour extrait : 
Pile Procureur Général, 

Le Secrétaire Généra!; 
B. ZABALDANO. 

PONTURO PAPONE Franco né le 5 février 1960 
à Camporoso (Italie), ..de nationalité italienne, sans 
domicile ni résidence connus, a été cité à comparaître. 
personnellement, devant le Tribunal Correctionnel de 
Monaco, le mardi 5 novembre 2002, à 9 heures, sous la 
prévention de non paiement de cotisations sociales 
(Caisse des congés payés du bâtiment). 

Délits prévus et FépfirlléS par les articles 3 et 12 de 
l'ordonnance loi n° 397 du 27 septembre 1944, 33. et 34 
du Règlement intérieur approuvé. par l'arrêté ministé-
riel n° 91-688 du 20 décembre 1991, 6 et 7 de l'ordon-
nance souveraine n° 3.364' du 27 juillet 1%5, 3 du 
Règlement intérieur approuvé par l'arrête ministériel 
65-242 du 17 août 1965. 

Pour extrait 
P/Le'Proeureur Général, 

Lé Secrétaire Générai, 
B. ZABALDANO. 
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?Exécution de l'article 374 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de. Me. Marie-Thérèse ESCAUT 
MARQUET, Huissier, en date du 2 septembre 2002, 
enregistré, le nommé : 

TAI.AERCIO Ezio né le ler mars 1956 à Gênes 
(Italie), de nationalité italienne, sans domicile ni rési-
dence connus, a été cité à comparaître, personnelle-
ment, devant te Tribtmal Correctionnel de Monaco, le 
mardi 5 novembre 2002, à 9 heures, sous la prévention 
de non paiement de cotisations sociales. 

Délits prévus et réprimés par les articles 2, 9 et 29 
de la loi n° 644 du 17 janvier 1958, 39 de la loi n° 455 
du 27 juin 1947. 

Pour extrait : 
P/47 Procureur Général, 

Le Secrétaire Général, 
B. ZABA4DANo, 

Etude de Me Magali CROVETTO-AQUILINA 
Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me CROVETTO-AQUI-
LINA, le 17 avril 2002, modifié les 6 et 7 juin 2002 et 
réitéré le 19 septembre 2002, M. Alain HIRTZ, 
demeurant à Saint Agnès (Alpes-Maritimes) 
670, route de l'Armée des Alpes, époux de Mme Paule 
JUAN, a cédé à Mme Gabrielle FILIEGANS, demeu-
rant à Monaco, 3, rue Princesse Caroline, le droit au 
bail des locaux sis à Monaco, 15, rue Princesse 
Caroline. 

Oppositions, s'il .y a lieu, dans les délais de la loi à 
l'Etude du notaire soussigné. 

Monaco, le 4 octobre 2002. 

Signé M. CRovEno-AQuiLINA. 

Etude de Me Magali CROVEITO-AQUILINA 
Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me M. CROVETTO-AQUI-
LINA, les 18 et 19 septembre 2002,. M. Pier Donnato 

• PIRRA, demeurant 42, boulevard d'Italie à Monte-
Carlo, et Mine Tersilla SORDO, son épouse, demeu-
cant 8/5, Via Morelli à Pietra Ligure (Italie), ont cédé, 
au Domaine de l'Etat, • un fonds-de commerce de : 
Epicerie avec dépôt de pain, vente de -  bières et bois-
sons alcoolisées au détail, exploité.à Monaco, 19, rue 
Pasteur, sous l'enseigne CHEZ VINCENT. 

Oppositions. s'il y a lieu, dans les délais de la loi à 
t'Etude du notaire soussigné. 

Monaco, le 4 octobre 2002. 

Signé : M. CrOVETTO-AQUILINA. 

Etude de Me Magali CROVETTO-AQUILINA 
Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

TECHNO S.A.M. 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTNIION DE CAPITAL 
MODIFICATION DES STATUTS 

I. - Aux termes d'une délibération. prise â Monaco, 
au siège social 4, avenue des Citronniers, le 25 octobre 
2001, les actionnaires de la société. TECHNO 
réunis en Assemblée Générale Extraordinaire ont 
décidé 

- d'augmenter le capital social de la somme de 
HUIT CENT TRENTE TROIS MILLE NEUF 
CENT TRENTE CINQ FRANCS ET 
CINQUANTE CENTIMES, pour le porter de 
son montant actuel de CENT CINQUANTE 
MILLE FRANCS, à celui de NEUF CENT 

>le 
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QUATRE VINGT TROIS MILLE NEUF CENT 
TRENTE CINQ FRANCS ET CINQUANTE 
CENTI MES, 

- l'expression en euros dudit capital soit CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS, 

- et la modification corrélative de l'article 4 des 
statuts. 

Ledit article désormais libellé comme suit : 

libascapital social est fixé 'i la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE (150.000) EUROS divisé en 
CENT (100) actions de MILLE CINQ CENTS (1.500) 
EUROS chacune de valeur nominale.". 

- Le procès-verbal de ladite Assemblée Générale 
Extraordinaire a été déposé avec les pièces annexes au 
rang des minutes de W M. CROVETTO-
AQUILINA, notaire soussignée, le 17 décembre 2001. 

III. - Les modifications des statuts ci-dessus ont été 
approuvées par Arrêté de S.E.M. le Ministre d'Etat de 
la Principauté de Monaco, en date du 28 février 2002, 
dont une Ampliation a fait l'objet d'un dépt au rang 
des minutes de Me M. CROVETTO-AQUILINA, le 
24 septembre 2002. 

IV. - Aux termes d'une Assemblée Générale 
Extraordinaire tenue à Monaco, k 24 septembre 2002 
dont te procès-verbal a été déposé aux minutes de 
Me CROVETTO-AQUILINA, le même jour, les 
actionnaires de la société ont reconnu la sincérité de la 
déclaration de souscription et di versement faite par 
le Conseil d'Administration aux termes d'un acte reçu 
par ledit notaire le même jour, et approuvé définitive-
ment la refonte des statuts. 

V. - Les expéditions des actes précités, des 
17 décembre 2001 et 24 septembre 2002, ont été dépo-
sées au Greffe des Tribunaux de la Principauté de 
Monaco, ce jour même. 

Monaco, le 4 octobre 2002. 

Signé : M. CROVETTO-AQUILINA. 

Etude de Me Magali CROVETIO-AQUILINA 
Notaire 

26, avenue de la Costa Monte-Carlo 

SOCIETE COMMERCIALE 
D'EXPORTATION ET DE 

TRANSACTIONS 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS DES STATUTS 

...«■■•■•■■■■ 

.1. - Auxetermes d'une délibération prise à Monaco, 
au siège social 28, boulevard Princesse Charlotte, le 
22 octobre 2001, les actionnaires de la SOCIETE 
COMMERCIALE D'EXPORTATION ET DE 
TRANSACTIONS, réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire ont décidé : 

- d'augmenter le capital social de la somme de 
NEUF CENT MILLE: FRANCS , pour le porter de 
son montant actuel de CENT MILLE FRANCS, à 
celui de UN MILLION DE FRANCS, 

- la réduction du capital social de la somme de 
SEIZE MILLE SOIXANTE QUATRE FRANCS 
ET CINQUANTE CENTIMES, pour le porter à la 
somme de NEUF CENT QUATRE VINGT TROIS 
MILLE NEUF CENT TRENTE CINQ FRANCS ET 
CINQUANTE CENTIMES, 

- l'expression en euros dudit capital, soit CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS, 

- et la modification corrélative de l'article 4 .des 
statuts. 

Ledit article désormais libellé comme suit : 

"Article lenQuevellelue 

"Le capital social qui était de TRENTE MILLE 
(30.000) FRANCS à la constitution de la société, puis 
porter à CINQUANTE MILLE (50.000) FRANCS 
par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire 
du 17 juillet 1947, et à CENT MILLE (100.000) 
FRANCS par décision de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 25 novembre 1953, est fixé à CENT 
CINQUANTE MILLE (150.000) EUROS par déci-
sion de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 
22 octobre 2001. Il est divisé en CENT MILLE 
(100.000) actions de UN EURO ET CINQUANTE 
CENTIMES (1,5 €) chacune". 



Signé : M. CROVETTO-AQUILINA. 

Etude de M2. Magali CROVEITO-AOUILINA 
Notaire.  

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 

dénommée"ROGGERO et Cie" 

Aux termes de deux actes reçus par le notaire soussi-
gné, le 22 novembre 2001 et le 30 septembre 2002 

- M. John, Paul, Barton ROGGERO, Commission-
naire, demeurant 2, rue des Iris à Monte-Carlo, divorcé 
non remarie de Mme Christine TELES CARVALHO. 

- Et Mme Claude FROMENT, Directrice 
Commerciale, demeurant 18, boulevard de France à 

Une expédition de chacun desdits actes, a été dépo-
sée, au Greffe Général des Tribunaux de Monaco 
pour y être transcrite et affichée conformément à la 
loi. 

Monaco, le 4 octobre 2002. 

Signé : M. CRovETTo-Aoun. 

Etude de .Me Magan CROVETM-AQUILINA 
NOtaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me CROVETTO-AQUILINA, 
le 22 novembre 2001, réitéré le 30 septembre 2002, Mme 
Karin HALLENGREN, commerçante, demeurant 31, 
avenue Hecto Otto à Monaco, épouse de n Benjamin 
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- Le prrieès-verbal de ladite Assemblée: Générale 
Extraordinaire a été déposé avec les pièces annexes au 
rang des minutes de Me M. CROVEITO-
AQIJILINA, notaire soussignée., le 13 décembre 2oot, 

I - Les modifications des statuts ci-dessus ont été 
approuvées par Arrêté de S.E.M. k Ministre d'Etat de 
las Principauté de Monaco, en date du 16 mai 2002, 
dont une Ampliation a fait l'objet-d'un dépôt au rang 
des minutes de Me M. CROVETITO,AQUILINA, le 
30 septembre 2002. 

IV. - Aux ternies d'une ASsemblée Générale 
Extraordinaire tenue à Monaco, te 30 septembre 2t)02 
dont le procès-verbal a été déposé aux minutes dé 
Me CROVETTO-AQUILINA, te même jour, les 
actionnaires de la société ont reconnu la sincérité de la 
déclaratiOn de souscription et dé versement faite par 
te Conseil d'Administration aux termes d'un acte reçu 
par ledit notaire le mêMe jour, 'et apprOuvé définitive-
ment la modification de l'article 4 des statuts qui én 
est la conséquence. 

V. - Les expéditions des actes précités. des 
13 décembre 2001 et 30 septembre 2002, ont été dépo-
sées au Greffe des Tribunaux de la Principauté de 
Monaco, ce jour même. 

Monaco, le 4 octobre 2002.  

Monte-Carlo, divorcée non remariée de M. . Steve 
POL1AKOVIC 

Ont formé entre eux une société en commandite 
simple ayant pour objet en Principauté de Monaco et en 
tout autre pays : 

L'activité de Commissionnaire, 

Et généralement toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à 
l'objet social ci-dessus, 

Le siège social est t Monte-Carlo, 5. rue des Lilas. 

La raison et la signature sociales sont : "ROGGERO 
et Cie" et le nom commercial est "John ROGGERO-
COMMISSIONNAIRE". 

M. ROGGERO a été désigné premier gérant de la 
société. 

Le capital social est,  fixé à 30.4.XX) euros divisé en 30 
parts-Sociales de 1.0(X) euros chacune. - 

La durée de la société a été fixée a99 années. 



	••••■•••■■■■••■•••Œ. 	 

Etude de Me Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION D'ELEMENTS DE FONDS DE 
COMMERCE 

Deuxième Insert on 

Aux ternies d'un acte reçu le 18 septembre 2002 par 
le notaire soussigné, la "S.C.S. CIANFROCCA & 
CIE", au capital de 30.000 € et. siège. 4, rue Baron de 
Sainte Suzanne, à Monaco, a cédé à M. François 
CARVELLL demeurant 20, rue de Millo, à Monaco, les 
éléments du fonds de commerce de bar restaurant, 
exploité 4, rue Baron de Sainte Suzanne, à Monaco, 
connu sous le nom de "I PRIMI DELLA CLASSE". 

Etude elé, Me Henry REY 

Notaire 
2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"IEDNUSTON & COMPANY 

(Société Anonyme Monégasque) 
..10■■•■■•■■••• 

Publication prescrite par l'ordonnance-loi le 340 du 
11 murs 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de S. E.M. le 
Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, en date 
du 28 juin 2002: 

I. - Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 
4 février 2002 par Me H. REY, notaire à Monaco, il a 
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VINCENT, a cédé A la société en commandite simple 
dénommée "ROGGERO et Cie"  ayant siège A Monte-
Carlo, 5, rue des Lilas, le droit au bail des locaux sis à 
Monte-Carlo, Le Riviera Pala, 5, rue des Lilas. 

Oppositions s'il y a lieu dans les délais de la loi à 
l'Etude du notaire soussigné. 

*Monaco, le 4 octobre 2002. 

Signé : M. CROVVr10-AOUlliN,-N. 

Etude de Me Henry REY 
Notaire 

2. rue Colonel M'and°,  de Castro - Monaco 

CESSION IW DROIT AU BAIL 

• Deuxième hxsertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le -
0 septembre 2002, la "S.C.S. A. FORGIONS & Cie", 
a.0 capital de 241.500 E€ avec siège 9, rue Grimaldi, à 
Monaco, a cédé à la "S.C.S. DE MUENYNCK et Cie" 
avec siège 30, boulevard des Moulins, à Monaco, le droit 
au bail portant sur des locaux sis . 9, rue Grimaldi, .à 
Monaco, composés d'un magasin, arrière-magasin et 
une pièce à usage de réserve. 

Oppositions, s'il y a lieu,.en l'Etude du notaire sous-
signé, dans les dix jours de la présente. insertion. • 

Monaco, le 4 octobre 2002. 

-Signé : H. REY. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire soussi-
gné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le• 3 octobre 2002. 

Signé :11. 

Etude de Me 'lem>,  RE? 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CONTRAI' DE GERANCE LIBRE 

• Première Insertion 

Aux termes d'art acte reçu par le notaire soussigné, 
le 24 avril 2002. M. Max POG01, demeurant 20, boule-
vard Princesse Charlotte, à Monte-Carlo, a concédé en 
gérance libre, pour une période cle:trois années a comp-
ter, du ler août 20(12 à M. Luigi FORCIN1TI. demeu-
rant 17, rue Princesse Caroline, à Monaco, un fonds de 
commerce de snack-bar, vente de glaces industrielles 
etc...exploité 46, boulevard des Moulins, à Monte-
Carlo, connu sous le nom de "BAR 'til,..BA(.7,S DES 
MOULINS". 

Il a été prévu un cautionnement de 13.725 €. 

Oppositions, s'il y a lieu, au domicile du bailleur, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 4 octobre 2002. 

Signé : H. RÉ v. 
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été établi, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société 
anonyme monégasque. 

STATUTS 
10.IWIFee 

TITRE I 

FORMA TION DENOMINATION 
SIEGE - OBJET - DUREE 

ARTICLE PREMIER 
Forme - Dénomination 

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-
après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts. 

Cette société prend la dénomination de "EDMIS-
TON 4.Ç4 COMPANY S.A.M." 

ART. 2. 

Siège 

Le siège de la société est fixé à Monaco. 

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
(l'Administration, après agrément du nouveau siège 
par le Gouvernement Princier. 

ART. 3. 

Objet 

La société a pour objet, tant en Principauté de 
Monaco qu'à l'étranger 

- l'achat, la vente, la commission et le courtage de 
bateaux de plaisance à l'exception des activités de 
courtier maritime régies par le Code de la Mer. 

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
immobilières et financières se rattachant directement 
à l'objet social ci-dessus. 

ART. 4. 

Durée 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années, 

TITRE II - 
CAPITAL - ACTIONS 

ART. 5. 

Capital 

Le capital social est fixé à la somme de DEUX 
CENT MILLE. EUROS (200.000 €) divisé en DEUX 
MILLE actions de CENT EUROS chacune de valeur 
nominale, toutes à souscrire en numéraire et à libérer 
intégralement à la souscription. 

Modifications du capital - social 

a) Augmentation du capital social 

L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital. 

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le • capital existant n'est pas-
intégralement libéré. 

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence irré-
ductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscrip-
tion, dans les conditions et sous les réserves prévues 
dans les statuts, s'il provient d'une action elle-même 
négociable. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire qui décide 
l'augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éven-
tuels du droit de souscrire des actions nouvelles ne 
peuvent prendre part au vote supprimant en leur 
faveur le droit préférentiel de souscription. La majo-
rité requise par cette décision est calculée après 
déduction des actions possédées par lesdits attribu-
taires. 

Les actionnaires peuvent également renoncer indi-
viduellement à leur droit préférentiel de souscription. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire qui décide 
l'augmentation peut aussi décider que les actions non 
souscrites à titre irréductible seront attribuées à ceux 
des souscripteurs à titre irréductible qui auront égale-
ment souscrit, à titre réductible, un nombre d'actions 
supérieur à celui auquel ils pouvaient prétendre. 
L'attribution sera faite à. proportion des droits de 
souscription irréductibles dont ils disposent et dans la 
limite de leur demande. 
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h) letsduction du capital social 

L'Assemblée Générale Extraordinaire des action-
naires peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les 
limites et sous les réserves prévues par la loi. En aucun 
cas, la réduction de capital ne peut porter atteinte à 
l'égalité entre actionnaires. 

ART. 6. 
Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits d'un registre à souches, numérotés, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux 
administrateurs, l'une de ces deux signatures pouvant 
être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 
Outre l'immatricule, ils mentionnent le nombre d'ac-
tions qu'ils représentent. 

La propriété des actions nominatives est établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Leur transmission s'opère en vertu .d'un transfert 
inscrit sur lesdits registres. Ce transfert est signé par le 
cédant et le cessionnaire ou leur fondé de pouvoir 
respectif. 

Restriction au transfert des actions 

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles entre actionnaires. 

b) Elles ne peuvent être cédées ou transmises à des 
personnes physiques ou morales n'ayant pas la qualité 
d'actionnaire qu'autant que ces personnes auront été 
préalablement agréées par le Conseil d'Administration 
qui n'a, en aucun cas, à faire connaître les motifs de son 
agrément ou de son refus. 

A cet effet, une demande d'agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme juri-
ibele et siège s'il s'agit d'une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d'actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, les nom, 
prénoms et adresse de l'expert choisi en cas de recours 
à la procédure de détermination du prix ci-après visée 
élt un domicile élu en Principauté de Monaco, est 
fit'er par lettre recommandée par l'actionnaire cédant au 
PréStdent du Conseil d'Administration de la Société, au 
siège: social. 

A cette demande doivent être joints le certificat 
d'inscription des actions à transmettre et un borde-
reau de transfert pour permettre, le cas échéant, au 
Conseil d'Administration de régulariser la cession, en 
cas de non agrément et de désignation du cessionnaire 
par le Conseil d'Administration ainsi qu'il sera dit ci-
après. 

Le Conseil d'Administration doit faire connaître, -au 
cédant, au domicile élu dans .sa demande, dans le délai • 
d'un moisa compter de la réception de celle-ci, s'il agrée 
ou non le cessionnaire - proposé. - 

A défeeut d'agrément, le Conseil d'Administration 
doit également indiquer s'il accepte le prix proposé. 

Si le Conseil d'Administration n'a pas notifié sa 
décision au cédant dans le- mois du jour de la réception 
de sa demande, l'agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir. 

Si le cessionnaire proposé n'est pas agréé, l'action-
naire ayant fait part de son intention de céder pourra 
revenir sur cette décision et conserver ses actions, en 
notifiant par lettre recommandée avec accusé de 
réception sa décision au Président du Conseil 
d'Administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d iagrément. 

Dans le cas où l'actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d'agrément, le Conseil d'Administration sera tenu, 
dans le mois de l'expiration de ce délai de dix jours ou 
de la réception de la réponse de l'actionnaire confir-
mant son intention de céder les actions concernées, de 
faire acquérir lesdites actions par les personnes 
physiques ou morales qu'il désignera e ce, moyennant 
un prix qui, sauf entente entre les irtéressés, sera déter-
miné par deux experts nommés, l'un par le cédant, et 
l'autre par le Conseil d'Administration, étant entendu 
que ces experts, s'il y a lieu, s'en adjoindront un troi-
sième qui statuera en dernier ressort et qu'en cas de 
refus par l'une des parties de désigner son expert ou si 
les experts désignés ne peuvent s'entendre pour la dési 
gnation d'un troisième expert, il sera procédé à cette ou 
ces désignations par M. le Président du Tribunal de 
Première Instance de Monaco, à la requête de la partie 
la plus diligente. 

Si à l'expiration du délai d'un mois à lui accordé ci-
dessus, l'achat de l'intégralité des actions à céder n'était 
pas effectivement réalisé par le (ou les) cessionnaires) 
proposé(s) par le Conseil d'Administration, l'agrément 
à la cession souhaitée par le cédant serait alors consi-
déré comme donné. 

sne 
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e) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de- cession, môme .aux adjudications 
publiques en vertu d'ordonnance de justice ou aest-re-
nient, ainsi qu'aux transmissions par voie de donation 
et aux Mutations par décès.. . 

Les adjudicataires, ainsi que les- héritiers et les léga-
taires, doivent, dans les trois mois tic l'adjudication ou 
du décès, informer te Président du Consd il. d'Adminis-
tration, par lettre -.recommandée de la transmission 
opérée à leur profit. De même, cacas de-donation, le 
donateur doit notifier son intention au Président du 
Conseil d'Administration par lettre.. recommandée, 
avec indication des nom,- prénoms, qualité. et domicile 
du donataire éventuel. ainsi que le nombre. d'actions 
sur lequel porterait la donation.. 

Le Conseil d'Administration est alors tenu, dans le 
délai d'un mois de la réception de la lettre reconnan-
dée prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l'agrément du bénéficiaire de la transmission d'actions. 

A défaut d'agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 

-renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d'Administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu'il est dit au paragraphe b) ci-
dessus, ce prix étant toutefois, en cas d'adjudication, 

a celui auquel cette adjudication aura été prononcée. 

S'il n'a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d'Administration, ou si l'exercice de ce droit 
n'a pas absorbé la totalité des actions faisant l'objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront cléfiniti-
veinent propriétaires des actions à eux transmises. 

d) pans les divers cas d-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d'office par le Conseil d'Administration, sans 
qu'il soit besoin de la signature du cédant. 

ART. 7. 
Droits et obligations, attachés aux actions 

La possession 'd'une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe  

aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci-
après. 

Les actions sont indivisibles et ta soeiété- ne recon-
naît qu'un seul . propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action, ou 
tous les avants droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se faire 
représenter auprès de la société par mie seule et 
même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposition 
des scellés sur les biens et valeurS de la société, ni en 
demander le Partage ou la' licitation. ils sont tenus de 
s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux délibéra-
tions de l'Assemblée Générale. • '" 

TITRE Ill 
A D MY ISTRATION .0E LA 50C1 ETE 

An. S. 
Composition 

La société est administrée par tin Conseil composé 
de trois membres au moins et sept au plus. pris parmi 
les actionnaires et nommés par l'Assemblée Générale 
Ordinaire. 

ART, 9. 
Action de garantie 

Les administrateurs doivent être propriétaires 
chacun d'une action. 

ART. 10. 
Durée des fonctions 

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l'Assemblée Générale qui procède à leur nominas 
tion ; cette durée est au maximum de six années, 
chaque année s'entendant de la période courue entre 
deux Assemblées Générales Ordinaires annuelles 
consécutives. Les fonctions des administrateurs 
prenant automatiquement fin, au plus tard ,  à l'expira-
tion d'un délai de six mois de la clôture du .dernier 
exercice si l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle 
n'a pas été tenue à cette date. 

Tout membre sortant est rééligible. 

Si un ou plusieurs sièges d'administrateurs deviennent 
vacants entre deux Assemblées Générales, par suite de 
décès ou de démission, le Conseil d'Administration peut 
procéder à une ou à des nominations à titre provisoire. 
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Les nominations d'administrateurs faites par le 
Conseil d'Administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire. 

A défaut de ratification, les délibérations prises et 
les actes accomplis antérieurement n'en demeurent 
pas moins valables. 

ART. H. 
Prnivoirs • 

Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom 
de la société et faire toutes les opérations relatives à 
son objet.. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables A un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'admi-
nistration courante de la société et pour l'exécution 
des décisions du Conseil d'Administration. 

'Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires, et 
les souscriptions, avals, acceptations, endos ou acquits 
d'effets de commerce. doivent porter la signature de 
deux administrateurs, dont celle du Président du 
Conseil d'Administration, à moins d'une délégation 
de pouvoirs par le Conseil d'Administration à un 
administrateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 12. 

Délibérations du Conseil 

Le Conseil se réunit au siège social sur convocation 
de son Président ou de deux administrateurs aussi 
souvent que l'intérêt de la société l'exige. 

Les convocations sont faites au moyen d'une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l'ordre du jour de 

Toutefois, le Conseil peut se réunir sur convocation 
verbale et l'ordre du jour peut n'être fixé que lors de 
la réunion, si tous les administrateurs en exercice sont 
présents à cette réunion. 

La validité des délibérations est subordonnée 

a) sur convocation verbale à la présence effective 
de la totalité des administrateurs. 

SM convocation écrite à-la présence ou représen-
tation de plus de la.. moitié des administrateurs sans 
que le nombre des administrateurs présents puisse. 
jamais être inférieur à deux, 

Tout administrateur peut donner pouvoir à.l'un de 
ses collègues de le représenter à une séance du 
Conseil mais chaque administrateur ne peut représen 
ter qu'un seul. de ses collègues. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés, .chaque iidini-
nistrateur présent disposant d'une voix et. -au plus de 
celle d'un seul de ses collègues. 

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par 
les administrateurs, 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont-
Certifiés par deux administrateurs ou un administra-
teur-délégué.• 

TITRE 
COMMISSAIRES AUX COMPTES 

A RI-, a 
L'Assemblée Générale nomme deux Commissaires 

aux Comptes:, conformément a la loi 'n'" 40g du 
20 janvier 1945. 

TITRE V 
ASSEMBLEES GE.NEUA LES 

ART. 14. 
Convocation 

Les Assemblées Générales sont convoquées par le 
Conseil d'Administration ou à défaut, par 'les 
Commissaires aux Cornpte,s. 

Le Conseil d'Administration est tenu de convoquer 
extraordinairement I'Assemhlé Générale dans le 
mois de la demande qui lui en est faite par des action-
naires représentant au moins un dixième du capital 
social. 

Les convocations sont faites par insertion, dans le 
"Journal de Monaco" ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours, au moins avant la tenue 
de l'Assemblée, 

Toutefois. dans le cas où toutes les actions sont 
représentées, et sauf dispositions iinpératives de la loi, 
toutes Assemblées Générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 
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ART. •15. 
Procès-verbaux 

Registre des délibérations 

Les décisions des Assemblées sont constatées •pia‘s 
des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, 
signé par les membres du bureau. 

Une feuille de présence mentionnant les noms et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre d'ac-
tions dont il est. titulaire, émargée par l'actionnaire ou 
•son représentant et certifiée par le bureau de 
l'Assemblée est annexée au procès-verbal. 

Elle doit être communiquée à tout actionnaire requé-
rant. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administra-
teur-délégué. 

ART. 16. 
Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire. 

L'Assemblée Générale Ordinaire est réunie au 
moins une fois l'an, dans les six mois de la clôture de 
l'exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l'exercice. Elle entend et examine les rapports du 
Conseil d'Administration sur les affaires sociales et 
des Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs, Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l'affectation du résultat en se conformant aux disposi-
tions statutaires et légales. 

Elle nomme ou révoque les Administrateurs et les 
Commissaires aux Comptes. Elle confère au Conseil 
d'Administration les autorisations nécessaires et déli-
bère sur toutes les propositions portées à l'ordre du 
jour qui ne sont pas de la compétence de l'Assemblée 
Générale Extraordinaire. 

L'As.sembiée Générale Extraordinaire se prononee 
sur toutes modifications statutaires. 

Dans toutes les Assemblées Ordinaires ou 
Extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents ou 
représentes. 

Les décisions de l'Assemblée Générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables. 

- ART: il, 

Composition, tenue `et pouvoirs des Assemblées 

Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 
• autres questions touchant la composition, la tenue et 
les pouvoirs des Assemblées, non déterminées par les 
dispositions ci-dessus. 

TITRE VI 

ANNEE SOCIALE 
REPAIMTION DES BENEFICES 

ART. 18. 
Année sociale 

L'année sociale commence le ist octobre et finit le 
30 septembre, 

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive 
de la société jusqu'au 30 septembre 2003. 

ART. 19. 
Affectation des résultats 

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l'exercice. 

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout 
d'abord prélevé cinq pour cent (5 'Ys) au moins pour 
constituer le fonds de réserve ordinaire ; ce prélève-
ment cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de 
réserve atteint le dixième du capital social ; il reprend 
son cours lorsque, pour une cause quelconque, la 
réserve ordinaire est descendue au-dessous de ce 
dixième. 

Le solde est à la disposition de t'Assemblée Générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Administration, 
pourra l'affecter, soit à l'attlibution d'un tantième aux 
administrateurs, d'un dividende aux actions, soit à la 
constitution d'un ou de plusieurs fonds de réserves extra-
ordinaires, généraux ou spéciaux, dont elle règle l'affec-
tation ou l'emploi, soit-le reporter à nouveau en totalité 
ou en partie. 

L'Assemblée Générale Ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social. 
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Hors le ces de réduction du capital, aucune distribu-
tion ne peut être faite aux actionnaires lorsque le fonds 
social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, inférieur au 
montant du capital augmenté de la réserve statutaire. 

La perte, s'il en existe, est après l'approbation des 
conipte par l'Assemblée Générale, inscrite • à un 
compte spécial pour être imputée sur les bénéfices des 
exercices ultérieurs jusqu'à extinction. 

TITRE VII 
DISSOLUTION — LIQUIDATION 

ART. re 

Perte des trois quarts du capital social 

En cas de perte des trois/quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à 'défaut, leg Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d'une 
Assemblée Générale. Extraordinaire . à l'effet :de se 
prononcer sur la question de savoir s'il y a lieu de 
dissoudre la société. 

ART. 21. 

Dissolution — Liquidation 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la proposi-
tion du Conseil d'Administration, le mode de liquida-
tion et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle 
détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité duraet tout le cours de sa liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation, et 

• donne quites aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d'absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-inênie son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre son 
passit 

TITRE VIII 
CONTESTATIONS 

ART. 22. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la société, ou de sa liquidation soit entre 

les actionnaires et la société,.soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans ta 
ressort du siège social, et toutes assignations et signifi-
cations sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait omis 
de faire élection de domicile en Principauté, les assi-
gnations et significations seront valablement faites au 
Parquet de M. le Procureur Général près de la Cour 
d'Appel de Monaco. 

TITRE IX 
CONDITIONS DE LA CONSTITUTION 

DE LA PRESENTE SOClETE 

ART. 23. 

La présente société ne sera définitivement consti-
tuée qu'après : 

que les présents statuts auront été approuvés et la 
société autorisée par Arrêté de S.E.M. le Ministre 
d'Etat de la Principauté de Monaco et le tout publié 
dans le "Journal de Monaco" ; 

et que toutes les formalités légales et administra-
tives auront été remplies. 

ART. 24. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes 
et procès-verbaux relatifs à la constitution de la 
présente société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ce document. 

IL — Ladite société a été autorisée et ses statuts ont 
été approuvés par Arrêté de S.E.M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco, en date du 28 juin 2002. 

III. — Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation ainsi qu'une Ampliation 
dudit anêté ministériel d'autorisation, ont été déposés, 
au rang des minutes de Me H. REY, notaire sus-
nommé, par acte du 17 septembre 2002. 

Monaco, le 4 octobre 2002, 

Le Fondateur. 
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Etude de Me Henry REY 

Noiaire 
 

2, rue Colonel Bellando de Castro Monaco 

"EDMISTON & COMPANY 

(Société Anonyme Nlonégasque) 

Conformément aux. dispositions de l'ordonnance-loi 
n" 340 sur les sociétés. par actions, il est donné avis que 
les expéditions des actes ciaprès : 

11 Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée "EI)M1STON & COME;ANY S.A.M.", au 
capital de DEUX CENT 	EUROS et avec.  iège 
social 57, rue Grimaldi, ?i Monaco, reçus, en brevet, par 
Me 11. REY, le 4 février 2002, et déposés au rang de 
ses minutes par acte en date du .17 septembre 2002 ; 

2") Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, -suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 17 septembre 
2002 ; 

<Y) Délibération de l'Assemblée Générale Constitu-
tive tenue le 17 septembre 2002 et déposée avec les 
pièces annexes au rang des minutes de Me H. REY, par 
acte du même jour (17 septembre 2002), 

ont été déposées le ler octobre 2002 au Greffe 
Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Monaco, le 4 octobre 2002. 

Signé : 	REY.  

simple dénommée 	TOMATIS M, & Cie' sont 
COIINCTILIS 

-- de procéder à une augmentation du capital social de 
h somme 30.0(X) Euros à celle de 150.000 Entas ; 

- de modifier l'objet social,. 

En conséquence desdites modifications, les associés 
décident de modifier comme suit, les articles 2, f, et '7 
gui seront rédigés comme suit : 

"L'exploitation d'Agences de voyages, organisation 
de. voyages, séjours individuels ou collectifs> presta-
tions de services liées à l'accueil touristique noiam-
Men t organisation de visites ou excursions, services de 
guides interprètes et d'accornpagnateurs, organisation 
de congrès ou de toutes autres manifestations à carac-
tère collectif.; prise de participation dans toute activité 
ayant, en 'totalité et en partie, un objet similaire..-..ou 
connexe. 

Et généralement toutes opérations mobilières et 
immobilières se rattachant à l'Objet social ci-dessus." 

Article  6 : 

Il est fait apport à la société des sommes ci-après, 
en numéraire, savoir : 	• 

- par M. Marcel TOMAT1S, 
la somme de CENT TRENTE CINQ 
MILLE EUROS, 
ci  	135.(Xt0 

- pat Mme Dominique TOMATIS. 
la somme de QUINZE MILLE EUROS, 
ci  	 15.000 € 

Ensemble la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS. 
ci  	150.000 € 

Etude de Me Henry R.EY 

Notaire 
2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"S.C.S.TOMATIS M. 
& Cie" 

(Société en Commandite Simple) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
24 juin 2002, les, associés de la société en commandite 

Le capital social formé par les apports ei-dessus 
constatés, est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €) 

Il est divisé en MILLE CINQ CENTS parts sociales 
de CENT EUROS chacune, numérotées de I à 1.5t13, 
qui sont attribuées aux associés en rémunération de 
leurs apports respectifs, savoir : 

-- à M. Marcel TOMATIS, 
à concurrence de MILLE TROIS CENT 
CINQUANTE PARTS, 
numérotées 1 à 150 et de 301 à 1.500, 
ei 	. 	.... < 	.. 	. . ... 	1.350 
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- à Mme Dominique TOMATIS, 
à concurrence de CENT 

NQU ANTE PARTS. .  

numérotées 151: 300. 
ci 	  150 

TOTAL : 	C1NQ C'ENT'S PARUS 
(1.5(.0) ci 	  

Le reste sans changement. 

Un extrait dudit acte a été déposé au Greffe des 
Tribunaux de Monaco pour y t:,tre transcrit et affiché 
conformément à la loi, le 3 octobre 2002. 

Monaco, le 4 octobre 2002. 

Signé : H. REA. 

Etude de Me Henry REY 

Notaire 
2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

AEROMAR VOYAGES" 
(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite par l'ordonnance-lOi n° 340 du 
11 mars 1942 et par l'at‘iele 3 de l'Arrêté de S.E.M. le 
Ministre d'Eue de la Principauté de Monaco, en date 
du 13 août 2002. 

L - Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 
24 juin 2002 par Me H. REY, notaire soussigné, M. 
Marcel TO1vIATIS, administrateur de sociétés, et 
Mme Dominique TOMATIS, sans profession, son 
épouse, domiciliés et demeurant 3., avenue Prince 
Pierre à Monaco, pris en leur qualité de seuls associés 
de la société en commandite simple dénommée 
"S.C.S. T'OMATIS M. & Cie" au capital de .10.000f et 
avec siège social 23. rue Terrazzani a Monaco, après 
avoir décidé de procéder à - la modification de l'objet 
social, à l'augmentation de capital de ladite société en 
commandite simple à 150,000 euros et de la transfor-
mer en société anonynte, ont établi, ainsi qu'il suit, les 
statuts de ladite société anonyme monégasque. 

STATUTS 

TITRE 1 
R.MA MON - DE :NOMMA l'ION 
S EG 0111 ouREE 

Alt•I'IcLuPitE■mt4c 
I:orme Dénomination 

La société en commandite simple existant entre les 
comparants, sous la raison sociale "S.C.S. TOMATIS 
M. & Cie" sera transformée en société anonyme à 
compter di sa constitution définitive. 

Cette société continuera d'exister entre les proprié-
aites des actions ci-après créées et de celleS qui pour-
ront l'être par la suite, et sera régie par les lois de la 
Principatité de Monaco et les présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de "S.A.M. 
2=MEROMAR VOYAGES". 

ART. 2. 
Siège 

Le-siège de la société est fixé à Monaco. 

11 pourra .ètrc transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d'Administration, après agrément du nouveau siège 
par le Gouvernement Princier. • 

ART. 3. 
Objet 

L'exploitation d'Agences de voyage, organisation 
de voyages, séjours individuelS ou collectifs, presta-
tions de services liées à l'accaeil touristique notam-
ment organisation de visites ou excursions, services de 
guides interprètes et d'accompagnateurs, organisation,  
de congrès ou de toutes autres manifestations à carac-
tère collectif ; prise de participation dans toute activité 
ayant, en totalité et en partie, un objet similaire ou 
connexe. 

Et généralement, toutes opérations mobilières et 
immobilières se rattachant à l'objet social ci-dessus. 

ART. 4. 
Durée' 

La durée de la société demeure fixée à cinquante 
années à compter du 22 juin 1999. 
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TITRE II 

CAPITAL - ACTIONS 

A RT. 5. 
Capital - Actions 

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 E) divisé en 
MILLE CINQ CENTS actions de - CENT EUROS 
chactt;te . de . valeur nominale, toutes à souscrire én 
numéraire et à libérer intégralement à la souscription. 

Modifications du capital social 

a) Augmentation du capital social 

L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule.,, 
compétente pour décider une augmentation de capital. 

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n'est pas 
intégralement libéré.-  

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence irré-
ductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscrip-
tion, dans les conditions et sous les réserves prévues 
dans les statuts, s'il provient d'une action elle-même 
négociable. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire qui déciJe 
l'augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éven-
tuels du droit de souscrire des actions nouvelles ne 
peuvent prendre part au vote supprimant en leur 
faveur le droit préférentiel de souscription. La majo-
rité requise par cette décision •est calculée après 
déduction des actions possédées par lesdits attribu-
taires. 

Les actionnaires peuvent également renoncer indi-
viduellement à leur droit préférentiel de souscription. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire qui décide 
l'augmentation peut aussi décider que les actions non 
souscrites à titre irréductible seront attribuées à ceux 
des souscripteurs à titre irréductible qui auront égale-. 
ment souscrit, à titre réductible, un nombre d'actions 
supérieur à celui auquel ils pouvaient prétendre. 
L'attribution sera faite à proportion des droits de 
souscription irréductibles dont ils disposent et dans la 
limite de leur demande. 

b) Réduction du capital social 

L'Assemblée Générale Extraordinaire des action-
naires peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les 
limites et sous les réserves prévues par la loi. En aucun 
cas, la réduction de capital ne peut porter atteinte à 
l'égalité entre actionnaires. 

ART. 6. 

Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits d'un registre à souches, numérotés, frappes du 
timbre de la société et munis de la signature de deux 
administrateurs, Pu.ne de ces deux signatures pouvant 
être imprimée ou apposée au moyen - d'une griffé. 
Outre -l'immatricule, ils mentionnent le nombre d'ac-
tions qu'ils représentent.. 

La propriété des actions nominatives est établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Leur transmission s'opère en vertu d'un transfert 
inscrit sur lesdits registres. Ce transfert est signé par le 
cédant et le cessionnaire ou leur fondé de pouvoir 
respectif. 

Restriction au transfert des actions 

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles entre actionnaires. 

b) Sauf en cas de transmission par voie de succes-
sion, de liquidation de communauté de biens entre 
époux, ou de cession ,à titre onéreux ou gratuit, soit à 
un conjoint, soit à toute personne liée au cédant par 
un lien de parenté jusqu'au deuxième degré inclus, 
soit à une personne nommée Administrateur dans la 
limite du nombre des actions nécessaires à t'exercice 
de sa fonction, les actions ne peuvent être cédées ou 
transmises à des personnes physiques ou morales 
n'ayant pas la qualité d'actionnaire et ne remplissant 
pas les conditions ci-dessus énoncées, qu'autant que 
ces personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d'Administration qui n'a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de:son refus. 

tnt. nets— s Ï-Ci &si& 
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A cet effet, une demande d'agrément indignant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme juri-
dique et siège s'il s'agit d'une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d'actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement. les nom, 
prénoms et adresse de l'expert choisi en cas de recours 
à la procédure de détermination du prix ci-après visée et 
un domicile élu en Principauté de Monaco, est notifiée 
pat lettre recommandée par l'actionnaire cédant au 
Président du Conseil d'Administration de la société, au 

• siège social. 	• 

A cette demande doivent être joints le certificat 
d'inscription des actions à transmettre et ,un borde-
reau de transfert pour permettre, le • cas échéant, au 
Censeil d'Administration de régulariser la cession, en 
• casele non agrément et de désignation du cessionnaire 
par le Conseil d'Administration ainsi qu'il sera dit ci- 
après. 	- 

Le Conseil d'Administration doit faire connaître, 
au cédant, au domicile élu dans sa demande, dans le 
délai d'un mois à compter de la réception de celle-ci, 
s'il agrée ou non le cessionnaire proposé. A défaut 
d'agrément, le Conseil d'Administration doit égale-
ment indiquer s'il accepte le prix proposé. 

Si le Conseil d'Administration n'a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l'agrénient est réputé acquis et la 
cession peut intervenir. 

Si le cessionnaire proposé n'est pas agréé, l'action-
naire ayant fait part de son intention de céder pourra 
revenir sur cette décision et conserver ses actions, en 
notifiant par lettre recommandée avec accusé de 
réception sa décision au Président du Conseil 
d'Administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite de refus d'agrément: 

Dans le cas où l'actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la 
demande d'agrément, le Conseil d'Administration 
sera tenu, dans le mois de l'expiration de ce délai de 
dix jours ou de la réception de la réponse de l'action 
naire confirmant son intention de céder les actions 
concernées, de faire acquérir lesdites actions par les 
personnes physiques ou morales qu'il désignera et ce, 
moyennant un prix, qui sauf entente entre les intéres-
sés, sera déterminé par deux experts nommés, l'un par 
le cédant, et l'autre par le Conseil d'Administration, 
étant entendu que ces experts, s'il y a lieu, s'en adjoin-
dront un troisième qui statuera en dernier ressort et 
qu'en cas de refus par l'une des parties de désigner son 
eXpert ou si les experts désignés ne peuvent s'entendre 
pour la désignation d'un troisième expert, il sera  

procédé à cette Ou ces désignations par M. le Président • 
du Tribunal de Première Instance de Monaco, à la 
requête de la partie la plus diligente. 	- 

Si ù l'expiration du délai d'un mois lui accorda ci-
dessus, l'achat de l'intégralité des actions à céder n'était 
pas effectivement réalisé par le (ou les) cessionnaire(s) 
proposé(s) par le Conseil d'Administration, l'agrément 
à la cession souhaitée par le cédant serait alors consi-
déré comme donné, 

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d'ordonnance de justice ou autre-
ment, ainsi qu'aux transmissions par voie de donation 
et aux mutations par décès. 

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les léga-
taires. doivent, dans les trois mois de l'adjudication Ou 
du décès, informer le Président du Conseil 
d'Administration par lettre recommandée de la trans-
mission opérée à -leur profit. De même, en cas• de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d'Administration par lettre 
recommandée, avec indication des nom, prénoms,. 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d'actions sur lequel [iitierait la' donation, 

Le Conseil d'Administration est alors tenu, dans le 
délai d'un mois de la réception de la lettre recomman-
dée prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l'agrément du bénéficiaire de la transmission d'actions, 

A défaut d'agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d'Administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu'il est dit au paragraphe b) ci-
dessus, ce prix étant toutefois, en cas d'adjudication, 
celui auquel cette adjudication aura été prononcée. 

S'il n'a pas été usé du •droit de préemption par le 
Conseil d'Administration, ou si l'exercice de ce droit 
n'a pas absorbe la totalité des actions faisant l'objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront définiti-
vement propriétaires des actions à eux transmises, 

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d'office par le Conseil d'Administration, sans 
qu'il soit besoin de la signature du cédant, 

-t4 
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.ART. /, 

Droits et obligations attachés aux actions 

La possession d'une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux: statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales, Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent k titre dans quelque main. 
qu'il passe. 	- 

Chaque. action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci.- 
aprns. 

Les actions sont indivisibles et la société ne re_con-
- naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action, Ou 
tous les ayants droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se faire 
représenter auprès de -la société par. une seule et 
même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire, 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposi-
tion des scellés sur, les biens et valeursde la société, ni. 
en demander le partage ou - la licitation. Ils .sont tenus 
de s'en rapporter aux inventaires- sociaux et aux déli-
bérations de l'Assemblée Générale. • 

TITRE III 

ADMINISTRATION DE LA soc-1En: 
ART. 8. 

Composition 

La in-kW- té est administrée par deux membres au 
moins et cinq au plus, pris: parmi les actionnaires et 
nommés par l'Assemblée Générale Ordinaire, 

ART. 9. 

Action de garantie 

Les • administrateurs doivent être propriétaires 
chacun de dix actions. 

ART. 10. 

Durée des fonctions 

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l'Assemblée Générale qui procède à leur nomina-
tion ; cette durée est au maximum de six années, 
chaque année s'entendant de la période courue entre  

deux Assemblées Générales _ Ordinaires annuelles 
consécutives. Les fonctions -.des administrateurs 
prenant automatiquement. fin, au plus tard l'expira-
tion d'un délai de six mois de la clôture du dernier 
exercice si-l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle 
n'a pas été tenue à cette date. 

Tout membre sortant est rééligible. 

Si un ou plusieurs siégés d'administrateur devien-
nent vacants entre deux Assemblées Générales, par 
suite de décès ou de démission, le Conseil 
d'Administration peut procéder à une ou à des nomi-
nations à titre provisoire. 

Les nominations d'administrateurs faites par le 
Conseil d'Administration sont soumises à la ratifi-
cation de la plus prochaine Assemblée Générale 
Ordinaire. A défaut de ratification, les délibéràtions 
prises et les actes acmnplis antérieurement n'en 
demeurent pas moins valables. 

ART. 
Pouvoirs 

Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom 
dé la société et faire toutes les opérations relatives à 
son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
oteplusieursdirecteurs„ associés ou non, pour l'admi-
nistration courante de la ,société 'et pour l'exécution 
des décisions du Conseil. d'Administration. 

Tous les actes engageant la société, autorisés par le. 
Conseil, ainsi que le. retrait des fonds et valeurs. les 
mandats suries banquiers, débiteurs et dépositaires, et 
les souscriptions, avals, acceptations, endos ou acquits 
d'effets de commerce, doivent porter la signature de 
deux 'administrateurs, dont celle du Président du 
Conseil' d'Administration, à .rneins• d'une délégation 
de pouvoirs par k Conseil d'Administration à un 
administrateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 12, 

Délibérations du COMeil 

Le,Conseil se réunit au siège social sur convocation 
de son Président ou de deux administrateurs aussi 
souvent que l'intérêt de la société l'exige, 

les convocations sont faites au moyen d'une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs' huit jours 
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avant la réunion et menti nnant l'ordre du jour de 
celle-ci. 

Toutefois, le Conseil peut se réunir sur convocation 
verbale et l'ordre du jour peut n'être fixé que lors de 
la réunion, si tous les administrateurs en exercice sont 
présents à cette réunion. 

bea validité des délibérations est subordonnée 

a) sur convocation verbale à la présence effective 
de la totalité. des administrateurs. 

b) sur convocation écrite à la présence ou représen-
tation :de plus de la moitié des administrateurs sans 
que le nombre des administrateurs présents puisse • 
jamais être inférieur à deux. 

Tout administrateur peut donner pouvoir . à l'un de 
ses collègues de le représenter à une séance du 
Conseil mais chaque administrateur ne peut représen-
ter qu'un seul de ses collègues. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés, chaque adrni-
nistrateur présent disposant d'une voix et au plus de 
celle d'un seul de ses eollègues. 

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur 'un registre spécial et signés par 
les administrateurs. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou- un administ•ra- 

__teur-délégué. 	• 	• 

TITRE IV 
COMMISSAIRES AUX COMPTES 

ART. 13. 

L'Assemblée Générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi ri' 408 du 
20 janvier 1945. 

TITRE V 
ASSEMBLEES GENERALES 

ART. 14. 
Convocation 

Les. Assemblées Générales sont convoquées par le 
Conseil d'Administration ou a défaut, par les 
Commissaires aux Comptes. 

Le Conseil d'Administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l'Assemblée Générale dans le 
mois de la demande qui lui en est faite par des action-
naires représentant au moins un dixième du capital 
social, 

Les cenvocations sont faites par insertion dans le 
"Journal de Monaco" ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze iouts au-moins avant ta tenue 
de l'Assemblée. 

Toutefois, dans le cas où toutes les actions sort 
représentées, et sauf dispositions impératives de la loi, 
toutes Assemblées Générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

Aret. .15. • 
Procès-verbaux 

Registre des délibérations 

Les décisions des Assemblées sont constatées par 
des procès-verbaux inscrits sur-  un registre spécial, 
signé par les membres du _bureau. 

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre d'ac-
tions dont il est titulaire, émargée par l'actionnaire ou 
son représentant et certifiée par, le bureau de 
l'Assemblée est annexée au procès-verbal. 

Elle doit être communiquée à tout actionnaire requé-
rant. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou .un administra-. 
Leur-délégué. 

ART. 16. 
Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire 

L'Assemblée Générale Ordinaire est réunie au 
moins une fois l'an, dans les six mois-de la clôture de 
l'exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l'exercice Elle entend et examine les rapports du 
Conseil d'Administration sur les affaires sociales el 
des Commissaires aux' Comètes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. • Elle discute, approuver  rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l'affectation du résultat en se conformant aux disposi-
tions statutaires et légales. 

Elle nomme ou révoque les Administrateurs et les 
Commissaires aux Comptes. Elle confère au Conseil 
d'Administration les autorisations nécessaires et déli- 
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hère sur toutes les propositions portées à l'ordre du 
jour qui ne sont pas de. là compétence de l'Assemblée 
Générale Extraordinaire. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire se pronoricc 
sur toutes modifications statutaires. 

Dans toutes les Assemblées Ordinaires_ ou 
Extraordinaires et sauf dispositions impératives de ja.loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents ou. 
représentés. 

Les décisions de  l'Assemblée Générale prises 
conformément à la toi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absentS, dissidents on incapables. 

ART. 17. 

Composition, tenue et pouvoirs des Assemblées 

11 n'est pas dérogé. au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition; la tenue. et 
les pouvoirs des Assemblées, non déterminées par les 
dispositions ci-dessus. - 

TITRE VI 

ANNEE SOCIALE 
REPAR7'ITION DES BENEFICES 

ART. 18. 

Année sociale 

L'année sociale commence le 	janvier et finit le 
31 décembre. 

ART. 19. 
Affectation des résultats 

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les (sénéfices nets ou les pertes nettes de l'exercice. 

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout 
d'abord prélevé cinq pour cent. (5 %) au moins pour 
constituer le fonds de réserve ordinaire ; ce prélève-
ment cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de 
réserve atteint te dixième du capital social ; il reprend 
son cours lorsque, pour une cause quelconque, la 
réserve ordinaire est descendue au-dessous de ce 
dixième. 

Le solde est à la disposition de l'Assemblée Générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Administration, 
pourra l'affecter, sot à l'attribution d'an tantième aux 

administrateurs, d'un dividende aux actions, soit à la 
constitution d'un ou de plusieurs fonds de réserves extra-
ordinaires, généraux ou spéciaux, dont. elle, règle l'affec-
tation. ou l'emploi, soit le reporter à nouveau en totalité 
ou en' partie. 

L'Assemblée Générale Ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur le réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social. 

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribu-
tion ne peut être faite aux actionnaires lorsque le fonds 
social est ou deviendrait, à là suite- de celle-ci, inférieur au 
montant du capital augmenté de la réserve statutaire. 

La perte, s'il en existe., est après l'approbation des 
comptes par l'Assemblée Générale, inscrite à un 
compte spécial pour être imputée sur les bénéfices des 
exercices ultérieurs jusqu'à extinction. 

TITRE VII 
DISSOLUTION -' LIQUIDATION 

ART. 20: • 

Perte des 6-ois quarts du capital social 

En cas de perte des trois/quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défatiC les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d'une 
.Assemblée - Générale Extraordinaire a l'effet. de se 
prononcer sur la question de savoir s'il y a lieu de 
dissoudre la société. 

ART. 21. 

Dissolution — Liquidation 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la proposi-
tion du Conseil d'Administration, le mode de liquida-
tion et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle 
détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidaSeurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d'absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président. 

ske semasse 'SS.1.-SeS 
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Les liquidateurs ont pour mission de réaliseremême 
à l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre son 
passif.  

dudit arrêté ministériel d'autorisation, ont été déposés, 
au rang des minutes de Me H. KEY, par acte du 
19 septembre 2002. 

Monaco, le 4 octobre 2002. 

I..es Foridaiet4rs. 

`VITRE VIII 
CONTESTATIONS 

ART. 22. 

Toutes -contestations qui peuvent s'eever pendant 
k cours de la société>  ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la société, soit entre les. actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément i la loi et soumises à In juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco, 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans te 
ressort du siège social, et toutes assignations et signifi-
cations sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait omis 
de faire élection de domicile en Principauté, les assi-
gnations et significations seront valablement faites au 
Parquet de M. le Procureur Général près de la Cour 
d'Appel de Monaco. 

TITRE IX 
ART. 23. 

Les modifications statutaires qui précèdent ne 
seront définitives qu'après : 

que les présents statuts de la société transformée 
auront été approuvés et la société autorisée par 
Arrêté de S.E.M. le Ministre d'Etat de la Principauté 
de Monaco et le tout publié dans le "Journal de 
Monaco" 

et que toutes les formalités légales et administra-
tives auront été remplies. 

ART. 24. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes 
et, procès-verbaux relatifs à la constitution -le la 
peisente société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ce document, 

II. — Ladite société a été autorisée et ses statuts ont 
été approuvés par Arrêté de S.E.M. te Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco, en date du 13 août 2002. 

— Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation ainsi qu'une Ampliation 

Etiide de Me Henry REY 

Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro — Monaco 

AEROMAR VOYAGES" 
(Société Anonyme Monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'orcloanance-loi 
n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis que 
les expéditions des actes ci-après : 

I') Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée "S,A.M. AEROMAR VOYAGES" au 
capital de 150.000 euros et avec siège social 23, rue 
Terrazzani à Monaco, reçus, en brevet par M. H. REY, 
le 24 juin 2002, et déposés au rang de ses minutes par 
acte en date du 19 septembre 2002, 

20) Dépôt avec reconnaissance d'écriture et de 
signatures de l'Assemblée Générale constitutive tenue 
le 19 septembre 2002, et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes de Mt H. REY, par 
acte du même jour (19 septembre 2002), 

ont été déposées le 3 octobre 2002 au Greffe 
Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Monaco, le 4 octobre 2002. 

Signé : H, REY. 
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Ltude de Me Henry 103Y 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de. Castro •- Monaco 

"OCTAGON SAM." 
(Société Anonyme Monégasque) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

I. - Aux tente-s d'une Assemblée Générale Extraor-
dinaire du 3 mai 2002, les actionnaires de la société 
anonyme monégasque "OCUAGON S.A.M.", ayant son 
siège 24, boulevard Princtsse. Charlotte, à ?viorne-Carlo ont 
décidé de modifier l'article 23 (exerc4.7,e social) des 
statuts qui devient 

"ARTICLE 2r 

"Chaque exercice social a une durée de douze mois. 
L'année sociale commence le ler janvier et finit le 
31 décembre. 

Par exception, l'uxercice comprendra la période 
écoulée du Î C. 7  niai juseati 31 décembre 2002.". 

11, - Les résolutions prises par l'Assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 13 août 
2002. • 

- Le pmcês-verba3 de ladite Assemblée et une 
Ampliation de l'arrêté . ministériel, précité, ont été 
déposés, au-  rang des minutes de Me REY. le 
18 septembre 2002. 

IV. - Une expédition de l'acte précité, a été déposée 
au Greffe Général . de la Cour d'Appel et des 
Tribunaux de Monaco, le 2 octobre 2002. 

Monaco, le 4 octobre 2002. 

- Signé 	REY. 

Etudc de Me Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"WARGNY GESTION. S.A.M." 
Nouvelle dénomination 

"FIDEURAM WARGNY 
GESTION S.A.M." 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

L - Aux termes de l'Assemblée Générale Extraor-
dinadre du 22 mars 2002, les actionnaires de la société  

anonyme monégasque "W.ARGNY 	S.A.M.", 
ayant son siège 28, boulevard Princesse Charlotte, 
Monte-Carlo ont décidé de modifier les articles ler 
(dénomination sociale) et 11 (pouvoirs du Conseil 
d'Administration) des statuts qui deviennent 

"ARTICIF VI" 

"Il est formé, entre leS propriétaires des actions ci-
après créées et de celles qui potirront l'être par la 

• suite, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les. lois de. la Principauté de Monaco et les présents 
statuts. 

Cette société prend la dénomination eFIDEU 
RAM WARGN'Y GESTION S.A.M." 

"ARTICLE II" 

"Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les 
plus étendus, sans limitation, ni réserve, pour agir au 
nom de. la société et faire toutes les opérations rela-
tives à son objet. 

Touteibis, la société- monégasque, sous filiale de la 
B.ANCA F1DEURAM S.p.a.„ membre du groupe 
SANPAOLO MI, se doit de respecter les directives 
émanant de la maison-mère SANPAOLO IMI S.p.a. 
dont le siège social est à Turin, dans le cadre de ses 
activités de direction et coordination. 

A ce titre, le Conseil d'Administration de la société. 
monégasque doit transmettre à la maison-mère, 
SANPAOLO 	S.p.a., tous les détails et informa- 
tions nécessaires à l'exécution desdites instructions, 
dans les limites des Lois et réglementations de la 
Principauté de Monaco. 

Le. Cr%nseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour I admis 
nistration courante de la société et pour l'exécution 
des décisions du Conseil d'Administration. 

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de denx 
Administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d'Administration, à moins d'une délégation de 
pouvoirs pat le Conseil d'Administration, à un 
Administrateur, un directeur ou tout antre manda-
taire." 

- Les résolutions prises par l'Assemblée susvisée, 
ont été autorisées par arrêté ministériel du 
13 août 2002. 



"L'année. sociale commence le le avril et finit le 
31 mars. 

Par exception, l'exercice commencé le ler juillet.  
2001 se terminera le 31 mars 2001" 

• IL - Les résolutions prises par l'Assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 29 'mai 
2002. 

Hl. - Le procès-verbal de ladite Assemblée et une 
Ampliation de l'arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au rang des minutes. de Me REY, le 
12 septembre 2002. 

IV. - Une expédition de l'acte précité, a été déposée 
au Greffe Général de la Cour (l'Appel et des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, le 2 octobre 
2002. 

Monaco, le 4 octobre 2002. 

Signé : a Il Y:  

Et d'une façon générale toutes activités commer-
ciales, industrielles, mobilières ou immobilières se 
rapportant au présent objet social ou susceptibles d'en 
favoriser l'extension." 

II. - Les résolutions prises par l'Assemblée, susvi-
sée, ont été approuvées par arrêté ministériel du 12 
juillet 2002. 

III. - Le procès-verbal de ladite Assemblée et une 
Ampliation de l'arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au rang des minutes de Me REY, le 
17 septembre 2002. 

IV. - Une expédition de l'acte précité, a été déposée 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, le 2 octobre 
2002. 

Monaco, le 4 octobre 2002. 

Signé : H. REY. 

d. 
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I.e procès-verbal de ladite Assemblée et une 
Ampliation de l'arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au rang des minutes de Me.  RE?, le -
13 septembre 21X12. 

IV. - Une expédition dudit acte, a été déposée au 
Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 2 octobre 2001. 

Monaco, le. 4 octobre 2002; 

Signé : 	RF Y. 

Etude de Me Henry RE? 
Notaire 

2. rue Colonel Bellandà de Castro - Monaco 

Etude de Me Henry itEY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de. Castro - Monaco 

"CHAMPION MARINE. S.A." 
(Société Anonyme Monégasque) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

I. - Aux termes d'une Assemblée Générale Extraor-
dinaire du 15 avril 20032, les actionnaires de la société 
anonyme monégasque "CHAMPION MARINE S.A..", 
ayant son siège 9, Quai J.F. Kennedy, à Monaco ont décidé 
de modifier i'article3 (objet social) des statuts qui 
devient : 

"ARTICLE 3" 
"ACTION S.A.M." 

(Société Anonyme Monégasque) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

I. Aux termes d'une Assemblée Générale -Extraor-.  
dinaite. du 23 août 2001,- les actionnaires de la société 
anonyme monégasque "ACTION S.A.M.", ayant son 
siège 7, tue du Gubian, à Monaco ont décidé , de modifier 
l'article 17 (année sociale) des statuts qui devient : • 

"ARTICLE 17" 

'La-sociéié a pour objet en Principauté de Monaco 
et à l'étranger : 	• 

- L'étude, la recherche, l'ingénierie, la construction 
et la maintenance de tous bateaux de plaiSance-OU der 
compétition ainsi que de tous éléments techniques s'y 
rapportant ; rachat, la vente, l'importation,.l'exporta-
tion, le courtage, la représentation, ta location desdits 
bateaux de plaisance ou de compétition de toutes 
pièces détachées mécaniques ou électriques ainsi que_ 
tous accessoires de toute nature. 	• 
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Etude de Me enry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"A.B.C. SERVICES- 
ADMINISTRATION BAMUM; 

COMPUTER SERVICES" 
Nouvelle dénomination 

"BANCO ATLANTIC° 
SERVICES" 

MODIFICATION AUX STATUTS 

I. - Aux termes d'une Assemblée Générale 
Extraordinaire du ler février 2002, les action-
naires de. la société anonyme monégasque dénom-
mée "A,B.C. SERVICES-ADMINISTRATION 
BANKING COMPUTER SERVICES", ayant son 
siège 5, avenue Prineesse Alice à Monte-Carlo, ont 
décidé de modifier la dénomination .sociale et en 
conséquence l'article ler des statuts (dénomination 
sociale) qui devient.: 

. "ARTICLE ler 

"1.1 est formé par les présentes, entre les souscrip-
teurs et les propriétaires tant des actions ci-après 
créées que de. celles qui pourront l'être ultériettre-
ment, une société.anonyme monégasque qui sera régie 
par la législation monégasque et par. - les présents 
statuts. 

Cette société prend la dénomination de "BANCO 
ATLANTIC° SERVICES". 

- Les résolutions prises par l',Assemblée, susvi-
sée, ont été approuvées par arrêté ministériel du ler 
août 2002. 

- Le proçès-verbal de ladite Assemblée et une 
Ampliation de l'arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au < rang des minutes de Me REY, le 
18 septembre 2002. 

IV. - Une expédition de, l'acte précité a été déposée 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, le 2 octobre 
2002. 

Monaco, le 4 octobre 2002. 

Signé : H. ReY. 

Rude de Mc Ilenry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro Monaco 

"COMPAGNIE GENERALE 
D'ÉDITION" 

(Société Anonyme Monégasque) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

1. - Aux termes d'une Assemblée Générale Extraor-
dinaire du 14 février 200'2, les actionnaires de la société 
anonyme monégasque - "COMPAGNIE GENERALE 
D'EDITION",. ayant son siège 1 avenue Henty Minant, 
Monaco ont décidé de modifier l'article 3 (objet social) 
des statuts qui devient : 

"ARTICLE 3" 

"La société a pour objet en Principauté de Monaco 
et à l'étranger : 

Pour son compte ou pour le compte de tiers, toutes 
opérations d'édition et de commercialisation de publi-
cations, de livres, magazines, périodiques, brochures, 
catalogues, oeuvres et ouvrages de toutes natures et 
notamment culturels, littéraires ou artistiques, livres 
anciens ainsi que la commercialisation d'articles 
numismatiques, philatéliques et objets de collection 
s'y rapportant 

La conception, la réalisation et la commercialisa-
tion de tous produits multimédias sur tous types de 
supports comme le réseau internet 

L'assistance à l'organisation, à la réalisation et à la 
commercialisation de services photographiques et 
journalistiques notamment dans le secteur multimé-
dias. 

j.e sponsoring, la participation publicitaire et l'or-
ganis,ation de toutes manifestations, expositions ou 
événements s'y rapportant ainsi que l'acquisition, la 
cession, la concession et la représentation de tous 
droits d'auteurs, de publications et de marques se 
rattachant aux activités ci-dessus: 

La prise de participation, à Monaco et à l'étranger 
dans toutes entreprises ayant des activités similaires, 
complémentaires ou connexes: 

Et plus généralement, toutes opérations commer-
ciales, financières, industrielles, mobilières ou immo-
bilières se rapportant directement à l'objet social ci-
dessus ou susceptibles d'en favoriser l'extension." 

II. - Les résolutions prises par l'Assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du ler août 
2002. 
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- III. - Le procés-verbal de laiL.‘e Assemblée .et une 
Ampliation. de l'arrêté ministérit‘précité,• ont été 
déposés, au rang des minutes de Me REY, le • 
'18 septembre 2002. 

IV. - Une expédition de l'acte précité, a été déposée 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des 
Tribunaux de la Principauté.de Monaco, le 2 octobre 
2002. 

Monaco, le 4 octobre 2002. 
Signé H. REY. 

Etude de Me Henry REY • 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 

"S.C.S. DE MUENYNCK et Cie" 

Extrait publié en conformité des articles 49 et  
suivants du Code de Commerce. 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 8 mai 2002, contenant dépôt duite Assemblée 
Générale Extraordinaire tenue par les associés le 
8 mai 2002, il a été constaté le changement d'objet 
social (article 2 des statuts). 

Le nouvel article 2 des statuts sera désormais rédigé 
comme suit : 

"ARTICLE 2" 
"La société a pour objet l'exploitation d'un fonds 

de commerce sis 30, boulevard des Moulins à Monte-
Carlo, avec local secondaire sis 9, rue Grimaldi à 
Monaco-Condamine, de 

- spécialiste en appareillage de correction auditive, 
achat et vente d'appareils et tous accessoires, articles 
d'optique, opticien avec vente d'appareils de photo-
graphie, météorologie et articles de photographie 

- produits et matériels d'optique et d'optique médi-
cale, ainsi que toutes les prestations de service s'y 
rapportant, vente à distante des produits ci-dessus 
énumérés et opérations d'import et export ; 

et, généralement, toutes opérations financières, 
commerciales, industrielles, mobilières ou immobi-
lières se rattachant à l'objet social ci-dessus." 

Une expédition dudit acte a été déposée au. Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être affi-
chée conformément à la loi, le 30 septembre 2002. 

Monaco, le 4 octobre 2002. 

"MONTE CARLO SAT" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 760.000 
Siège social : 7, rue du Gabin - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la SAM "MONTE CARLO 
SAT' sont convoqués en assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement au siège Cil la société, le lundi 
21 octobre 2002, à 11 heures, afin de délibérer sur l'ordre 
du jour suivant : 

- Nomination de nouveaux Administrateurs ; 
- Mise au point de l'Administrateur-Délégué quant 

aux questions, soulevées par l'ancien Président 
• Etude de la situation économique et finançière de 

la société et des questions y afférentes 
- Décisions à prendre quant à la poursuite de l'acti-

vité de la société ; 

- 	

Agrément de nouveaux actionnaires ; 
- Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration, 

"TREND COMMUNICATIONS" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 152.000€ 
Siège social : 7, rue du Gabian - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la SAM -TREND COMMUNI-
CATIONS" sont convoqués en assemblée générale ordi-
naire réunie extraordinairement au siège de la société, le 
lundi 21 octobre 2002; à 12 Ileum, afin de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant 

- Nomination de nouveaux Administrateurs ; 

Mise au point de l'Administrateur-Délégué quant 
aux questions soulevées par l'ancien, Président 

Etude de la situation édonomique et financii-ae de 
la société et des questions y afférentes 

- Décisions à prendre quant à la poursuite de l'acti-
vité de la société 

- Agrément de nouveaux actionnaires 

Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

44' ij,e-à4eadelie 
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"SOCIETE MONEGASQUE 
D'EXPLOITATION ET D'ETUDE 

DE RADIODIFFUSION" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 2.286.000 euros 
Siège Social : -Palais de la Scala" 1, avenue 

Henry Dunant - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Madame et Messieurs les actionnaires sont convo-
qués'le 21 octobre 2002, à 15 heures, au Cabinet de 
Roland MELAN, 14, boulevard des Moulins - 
Mente-Carlo. en assemblée générale ordinaire, à l'ef-
fet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

Rapport du. Conseil d'Administration sur la 
marche de la Société pendant l'exercice 2001 ; 

- Rapports des Commissaires aux comptes sur les 
comptes dudit exercice 

-- Examen et approbation des comptes au 
31 décembre 2001 ; 

Lecture du Bilan et quitus à domrzr aux 
Administrateurs pour leur gestion 

- Affectation des résultats ; 

Autorisation à donner aux Administrateurs confor-
mément à l'article 23 de l'ordonnance souveraine 
du 5 mars 1895 ; 

.Approbation' du montant 'deS, honoraires alloués 
aux Commissaires aux Comptes ; 

Ratification de la nomination par cooptation de 
deux nouveaux Administrateurs ; 

Renouvellement . du mandat de trois Adminis 
trateurs ; 

PouvOirs pour effectuer les formalités ; 

- Questions diverses. 

A l'issue de cette assemblée générale ordinaire, leS 
actionnaires sont convoqués en assemblée générale.  
extraordinaire à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 

- Décision sur la continuation de l'activité de la 
société ; 

.-.Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

Le Conseil d'Administration. 

MONACO TEL  
en abrégé "MGTEL" 

Société. Anonyme Molég,asque 
au capital de 150.000 euros 

siège social ; 25, boulevard d'Italie - Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire au siège social de la société, 25 
boulevard d'Italie à Monte-Carle, le 25 getobre 2002, 
à. 14 heures, afin dé délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 

Rapport du Conseil d'Administration sur la 
marche de la Société pendant l'exercice 2001 : 

-- Rapports des Commissaires aux comptes sur les 
comptes dudit exercice 

- Lecture du Bilan et dû Compte de pertes et 
profits établis au 31 décembre 2001, approbation 
de ces comptes et quitus à donner aux 
Administrateurs pour leur gestion 

Affectation des résultats ; 

- Approbation des opérations visées à l'article 23 de 
l'ordonnance souveraine du S mars 1895 et autori-
sation à renouveler aux AdiriniStrateurs ; 

Approbation du montant des honoraires alloués 
aux Commissaires aux Comptes ; 

- Décision quant à la rémunération des Administrateurs ; 

- Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

ASSOCIATION 

"AIDE ET DÉVELOPPEMENT SANS 
FRONTIÈRES" 

L'association a pour objet l'aide et le développe-
ment internationaux, dans les domaines de l'éduca-
tion, de la santé et de la sécurité alimentaire. Les 
moyens d'actions sont t. publications,. Conduite cle 
projets, apport en matériel, formation, 

Le siège social est fixé : "Le Panorama' 57, rue 
Grimaldi - MC 98000 MONACO, 



« 

I'le..,nointnation 

.......... 

Date 
d' ogrémeitt 

— 

Société 
de gcsizon 

Dem:Mitre 
à Mon;tro 

V.Me.tir tiquidatiw 
a u 

.r: çcptcriihre MC, 

Monaco Patrimoine 26.09.1988 Compagnie rtionegasque. dz Gestion C,M.B 2..M..93 EUR. 
Lion Invest Monaco 1 .1.10 l,,18$ Crédit Lyonnais Ettropcati l'unth Crédit 1...,,,, onnai 4:359.58 EUR 
Azur Sécurité - Part "C" 18.10.1988 Barclays Gegion S,N.C, Barclay!,  naak Pte 6. .s2.21 EuR 
Am,  sécusité - Part "D" 18.10.19/18 11nrclays Gcs-tim S,P,I.C. • Barclays. Bank PEC 5.473..53 EUR 
Monaco valeurs 30.01.1989 Sontova S.A.M, Sociéte Gérderile 351,92 FUR 

06.01.1990 Aincricalir 
 

 Bat-clays Gestion S.N.C. Bardays Bank PLC 17.06(1,58 USD 
Caixa Actions Françaises 20.11.1991 Caixa îmestritent Management. S.A.. 1 Sté. Monégasque de Banque Privée 241,06 EUR • 
Nionactioro. 15.02.1992 M.M.S. Gestion S.A.M. Ilartec Privée Fideuram Wargny 516.76 EUR 
f'.'ENI C.ourt 'teinte Euro 08.04.1992 fl.P.O.M. 	• CF; M. 239,42 FUR 
Monaco Phis•Value 	' 31.01.19,M Compagnie Monégasque de 6e-eioll C.M.B. 1.255.50 EUR 
Monaco Expansion Euro 31.01.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B.  4.257A5 FIS 
Monaco Expansion USD 30.09.1994 Compagnie -Nttlee-gaseque de Gestion • C.M..1l, 4,373,17 USI) 
Monaco Court Terme 3().09.11)94 Compagnie NIonég asque de Cie. birr ' 	C.M.B. 4,090,91 liUR 
Gotha-rd Court Terme 27 02.1996 SAM 'Gobant GestiOn Moneo  • Banque du Gothard 93t).76 EUR 
Monaco Recheichc 
s4.-nts l'égide de M Fondation 

27.02.1996 •SAM Gothard Ckstion Morat Banque du Gothard . 1.855,32 FUR 

Princesse Cira« 15 
Capital. Obligations Europe 16.01,1991 M.M.S. Gestion S.A.M. . 	Martin Maure] Sella 324531 FUR - 

Banque Privée Monaco 
Capital Sécurité 16.01.1997 M.M.S., 	Gestion S.A.M. 	 • Martin Maure! Sella 1.809.98 EUR 

Barnere Privée Monaco 
Monaco Recherche_ . 30.10.1997 SAM Gothard Gestion Monaco Banque. du Gothard ..   1624.50 EUR 
.sous l'égide de la Fondation 
Princesse Grace 30 
Monaco Recherche 09.03.1998 SAM Go tard Cremion M.orieo Banque du Gothard • • 4.628.01 USD 
5.,ous l'égide de la Fondation 
Princesse Grace - USD 	. 
Monaco Patrimoine. Sécurité Euro 19:06.1998 CompagnieMonégasque. de Gestion • C.M.B. 1.074.,46 EUR 
Monaco Patrimoine Sécurité USD 19.06,1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1.019,9'7 uso 
Monaciion Europe 19.06.1998 Compagnie Monég.asque de .Gestion C.M.B. 	 • 785.63 FUR 
Monaction International 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 594.51 USE) 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

06.08.1998 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gotharr • -2.390.36 EUR 

Princesse trace 30 B1S 
Gothard Actions 25.09:1998 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard .2.31536 EVR. 
CI:N1 Court Ternie Dollar 31.05.1999 B.PG.,(1.  C.EM. 1.136,41 USD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

29.06.1999 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 2.177.21 EUR 

Princesse Grace 50 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

09.07.1999 SAM Gothard Gestion Menace - Banque du Gothard 2.799,92 EUR 

Princesse. Grec •15 BIS 	• --  
Gothard•Tr&eerie Plus - 15.12.1999 SAM Gothard Gestion Monaco Bataille du Gothatd 1.083.91 FUR 
IISBCRepublic Monaco Patrinitint 05M7.2000 E.E.A.E. IISBC Republic Bank (Monaco) S.A. 147,05 FUR. 
CFM Equilibre 	• . 19.01.2001 Monaco Gestion C.F.M. 	- $62./3 EUR 
CIM PrUdence 	. 19.01.2001 Monaco Gestion 	' C.F.M. 	- 	 . .. 949,45 FUR 
Capital Obligations 13.06.2001 - M.M.S..Gcuitia S.A.M. Martin Maure! Sella 1.146,43 USD. 
Internationales . Banque Privée Monaco 
Capital Croissance :11.()6.2001 . M.M.S. GestiOn SAM. Martin Maurel •Sella  707,84 USD 
Internationale - 	.- 	• Banque Privée Monaco 
Capital Croissance Italie 13.06.2001. .M.M.S. Gestion S.A:M. -Martin Maurel Sella 	 • 690,73 EUR- 

.Banqtre..Privee Monaco. 
. Capital Croissance France 13,06.2001.• M.M.S. GestiOn S,A.M.:-  ...Martin Maurel Sella 642,93 .EUR- - 

- 	- 	• - Banque Privée Monaco . 	.  
Capital Croissance Europe 13.06.2001. M.N1.S.Gestiori•S.A.m: :Martin Maure) Sella -  : 552.86 FUR 

Banque Privée Menace 
Capital Long terme 1306.2001 N1,M,S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella - 	897A1 EUR 
Monaco Globe Spécialisation 	• - 	• Banque Privée Monaco - 
Compartiment Monacé Santé • . 28.09.2001 C.M.G. C.M.B. 	. 	. - 1.73047 F.  
Compartiment. Sport Equity Fund 28e9.2001 C...M.a . C.M.B. 	- 31 ( A7 •USD 
Compartiment Sport Bond Fend -  28D9.2001 • C.M.G. - C.M.B, 	. .530,04 USD. 
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VALMY? LIQUIDATIVE 

Ordonrn n 'e Souveraine it" 9.867 du 26 juillet 1990. 
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SozAti! 	 Dertimittiitt  
rie ge.stion 	 à Monaco 

Vk, u r liq a 	 uidativ . 
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1 °eue« 2002 

Natio PoraN Moule-Ci rto 14.06t 989 _ >ratio Moute-Catio S.A.M. 	 14.N.P. ;),186,42 EUR 
"Court %flic" 
Puribas M0114100 Obli Euro 11.12.2001 Natio MOute-Cario S. A.M 	 B.N.-!? 408.7l5 EUR . 
-- 	— — 

Le Gérant du Journal Gilles 'rouai 
455-AD 
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